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AVERTISSEMENT.

'
. '^w-^--^

Le Traité d'A m i r i É conclu au mois de

novembre 1794 . entre lo Roi de la Grande-

Bretagne et le Gouvernement des États-Unis

d'Amérique, est aujourd'hui, et pour la pre-

mière fois , soumis à la connaissance et au

jugement de la Nation française : déjà , dans

la coiivirsaùon , des Américains et des Français

en ont amèrement censuré les articles qui leur

ont paru les plus répréhensibles. Le CoNGiiiîS

VIENT DE LE RATIFIER* Garder un silence

respectueux , est donc
,
pour ceux de nos

patriotes qui voient la volonté de leurs conci-

toyens solemncllemcnt exprimée parla miijorité

de leurs repi'ésenrar.s , une espèce de devoir:

mais quoiqu'il en puisse être pour les Amé-
ricains, on conviendra du.moins qiielts Français

conservent un droit incontestable à blâmg: les

parties de cet acte diplomatique , qui peuvent

diminuer ou afîlûblir les avantages qu'ils de-

vaient s'attendre à trouver dans notre amitié et

nos relations commercial«s : il est assez naturel

qu'ils soient surpris de voir les généreux co-

libérateurs de l'Union américaine , aujourd'hui

A 2
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privés des avantages accordés à ses plus

sanguinaires oppresseurs ; à ces Capitalistes

Anglais ... de tout temps dévoués au soutien

et à l'extension du pouvoir arbitraire de leur

roi.

En reconnoissant ce droit de censure, si

chèrement acheté, il est du devoir d*un défenseur

de la liberté des deux peuples , dans les deux

hémisphères, de présenter ce traité, textuel-

lement et fîdellement traduit ; afin que les

passions des hommes foibles ou pervers , ne

puissent devenir contagieuses , et provoquer du

mécontentement où il n'en doit point exister :

et pour rouvrir, comme je le crois encore

possible , la porte au retour de l'estime et de

la confiance mutuelles , en montrant, avec

combien de justice l'esprit de ce traité

peut autoriser des réclamations fraternelles

auprès du gouvernement des Etats - Unis , et

assurer aux créanciers français des rentrées

de fonds , telles que ce gouvernement en

reconnaît et acquitte en ce moment à sds

créanciers anglais.

!."



TRAITE D'AMITIE,

DE COMMERCE
ET DE NAVIGATION,

ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE

ET LES ETATS UNIS D'AMÉRIQpE.

^A Majesté Britannique et les Etats-Unis d'Amé-

rique 1 jaloux de terminer par un traité d'amitié ,

de commerce et de navigation , leurs différens, de

telle manière , que sans rappeler leurs plaintes et

prétentions respectives, le mode adopté soit le

mieux calculé pour établir une satisfaction et une

bonne intelligence réciproques : et aussi pour ré-

gler le commerce et la navigation entre leurs con-

trées, territoires et peuples respectifs, de façon à

rendre cette navigation et ce commerce également

satisfaisans et profitables , ont respectivement

nommé leurs plénipotentiaires , en leur donnant

de pleins pouvoirs pour débattre et conciliai:; le-

dit traité ; c'est-à dire , que d'une part sa Majesté

Britannique a nommé pour son plénipotentiaire

le très honorable Qiaillaume Wyndham , baron

Grenville de Wotton , membre du conseil privé

de Sa Majesté , et son principal secrétaire d'étai

A 3



6 T R A r T i.

au d^par'ement des affaires étrangères ; el de

l'autre p«Jit, le président des Etats-Unis, d'aj^rès,

çi :ivec l'avis et le consentement de leur scnat ,

a nommé pour plénipotentiaire l'honorable Jean

Jay , chef de la justice desdits Etals-Unis, et leur

envoyé extraordinaire aupiès de sa Majesté ,
qui

ont consenti et conclu Ici articles suivans s

Article !«'.

Il y aura paix solide , inviolabls et universelle
,

et véritable et sincère amitié entre sa Majesté Bri-

tannique, ses hériiiers et successeurs , et lc5 Etats-

Uris d'Amérique et entre leurs contrées , torri-

tt>ires , cités , villes et peuples respectifs de tout

dcdié, sans exception de personnes ou de places.

Aia. IL Sa Majesté ButanniqMC retirera toutes

leîutoupeset garr.iscnsdc tous les postes etplaceSi

comprises dans les Hgncs de démarcation , assu-

rées par le traité de paix aux Etats-Unis. Cette

évacuation aura lieu le premier jour de juin de

1796 , ou même auparavant; et dans l'intervalle,

on prendra, de concert avec le gouvernement

des Etuts-Unis , et le gouvcrijeur général pour sa

Majesté en Amérique , toutes les mesures conve-^

ffâbles pour régler les^ arrangeuîcns provisoires »

qui pouiTORt étra nécessaires , relativement à la

Tcmise des postes sus mentionnés : cependant ,

l«s Etat«Unis pourront étendre à leur gré leurs

établisemens jusqu'aux parties de territoire bor-

iHes par lesdites lignes de démarcation , excepté

dans l'enceinte ou la juridiction d'un des susditsr

11
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postes. Tous les colons et commerçaas établi|

dans rcnceinte et la juridiction desdits postes

,

continueront à jouir, sans pouvoir éire troubles,

de toutes leurs propriétés , de quelque genre

qu'elles puissent être , et y seront protégés e^

inaintenus. Ils auront pleine liberté d*y rester ou

de s*en éloigner avec le tout ou partie de leurs

effets; il leur sera également libre de vendre leurs

terres, maisons ou effets , ou d'en garder la pro-

priété , à leur choix ; ceux d'entre eux qui conti»

nueront à résider dans lesdites lignes de démar-

rations , ne pourront être contraints de devenir

citoyens des Etats-Unis , ou de prêter aucun ser-

ment d'allégeance à leur gouvernement ; mais ils

auront liberté pleine et entière de le faire, s'ils

le jugent à propos , et ils feront et déclareront

leur choix dans l'espace d'une année , à dater de

révacuation desdits postes. Tous les individus qui

continueront après l'expiration de ladite année

à demeurer sur le territoire , sans avoir déclaré

leurs intentions de rester sujets de sa Majesté

Britannique , seront censés avoir choisi de deve^

nir citoyens des Etats-Unis.

Aht.III. Il est convenu qu'il sera libre, dans tout

les temps , aux sujets de Sa Majesté, et aux citoyei>$

des Etats-Unis , et même aux Indiens . demeurant

sur l'un et l'autre côté des lignes de démarcation»

de passer et repasser librement, soit par terre ,

soit par la navigation intérieure * dans les con-

. . .
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I 1r n A i r i.

trées et territoires respectifs des deux parties con«

tractantes i sur le continent de TAmérique ( la

contrée sise entre les limites de la compagnie

de la baye d^Hudson seule exceptée), de navi-

guer sur tous les lacs , rivières et eaux de ce pjys ,

et d'effectuer tous les transports nécessaires au

roiiimerce et trafic , réciproquement de Tun à

Vautre. Mais il est bien entendu que cet article

ne sVtend pas \ l'admission des vaisseaux des

Etats-Unis dans les ports de mer, havres, bayes

ou anses dcsciit» territoires de Sa Majesté , ni dans

telles parties des rivières dans lesdits territoires

de Sa Majesté , qui sont situées entre les embou*

cbures de ces rivières et le port le plus élevé , à

partir de leur entrée , en remontant de la mer ,

Cxccpté dans de petits bâtiniens faisant un corn-

irercc de bonne foi entre Montréal et Québec ,

et cela sous les réglemens qui seront établis pour

prévenir la possibilité d*aucune fraude à cet égard.

Cet article ne s'étend pas non plus à Tadmission

des vaisseaux anglais remontant de la mer dans les

rivières des Etats Unis , au-delà des ports d'en-

trée les plus élevés , ouverts à tous les bâtimehs

étrangers venant de la mer. Néanmoins le fleuve

de Mississippi, conformément au traité de paix,

sera entièrement onvert aux deux parties contrac-

tantes. Il est en outre convenu que tous les ports

et places sur la rive orientale , à qui que ce soit

des deux parties qu'elles appartiennent, pour-

ront ë(re librement abordes et employés par les
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drux partiel ; elles jouiront à cet égard d*une li'

bercé aussi étendue que pour aucun des ports ou

places des £tAts • Unis , situés dans TOcéan at»

lantique , ou aucun des ports ou places de Sa

Majesté dans la Grande-Bretagne. Tous les ar-

ticles et marchandises . dont l'importation d.int

lesdits territoires de Sa Majesté en Amérique ,

ne se trouvera pas entièrement prohibée ,
pour-

ront y être librement transportés, dans la ma-

nière susdite par les citoyens des Etats-Unis , pour

en faire commerce. Tous les articles et marchan-

dises ne seront pas soumis à des droits autres ni

plus forts que ccuk que payent les sujets de »u

Majesté , pour les importer d'Europe dans lesditt

territoires *, et de même tous les objets de com-

merce dont Timportation n'est pas entièrement

prohibée dan$ les Ents-Unis , pourront y être

librement transportés de la manière susdite , par

les sujets de Sa Majesté , et ces articles ne sau-

roient être assujetiis à des droits autres ni plus

fort» que ceux que payent les citoyens des Etats-

Unis , quand ils les importent sur des vaisseaux

américains dans les ports de la mer Atlantique

desdits états. Tous les articles dont Tcxportation

hors desdits territoires respectifs , n'est pas pro-

hibée , pourront être exportés respectivement

par les deux parties , de la même manière , en

payant les droits ci-dessus mentionnés. Aucun

dro'i d'entrée ne sera jamais levé par aucune

des deux parties , sur les pelleteries apportées

/ .1
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par ,terre 'ou par la navigation intérieure , dant.

I^sdiis territoires respectifs. Les Indiens passant

ou repassant avec leurs propres objets de com-

merce et effets , de quelque nature qu'ils soient «

ne pourront être assujettis à payer aucuns droits

ou impôt pour ces articles ; mais des objets de

commerce eu baiots ou autres grands paquets
^

inusités chez les Indiens , ne pourront être re-

gardés comme des articles appartenans de bonne

Koi à ces Indiens.

On ne demandera d^aucun côté aucuns droite

de passage par eau , plus fort ou réglés sur un

autre pied que ceux que payent ou payeront les

naturels; et on ne fera payer aucuns droits sur

aucun article que Ton transporterait seulement à

quelque portage ou lieu de chargement, sur voi-

ture de terre, d'aucun des deux côtés . pour les

rembarquer immédiatement et les transporter ail-

leurs ; mais comme par cette stipulation on n'a

d'autre but que d'assurer à chaque partie un libre

passage , une traversée commode aux portages

situés des deux côtés, il est convenu que cette

exemption de droits ne s'étendra qu'aux objets

.•de commerce qui seront transportés par la route

ordinaire et directe à travers le portage, et qu'on

n'essayera pas de vendre ou d'échanger durant la

traversée ; on aura soin d'établir les réglemens

convenables pour prévenir la possibilité d'aucune

iraude à cet égard.

L>sprit de cet article étant de rendre les avan-

Isgcs locaux de chaque partie communs autant

Ë
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qu'il sera pos<;iblc à toutes les deux, et d^encou-

ragcr ainsi des dispositions favorables ù ramitié

ei au bon voisinage , il est convenu que les gou-

vernemens respectifs travailleront mutuellement

à faire jouir de cette réciprocité de bons offices,

en rendant une justice impartiale et prompte »

et en étendant leur proteciio,n nécessaire sur tous.

ceux qui la réclameront.

Ari . IV. Comme il est incertain si le fleuve du

Mississippi s'étend assez au nord pour pouvoir être

coupé par une ligne à tirer à l'Ouest du lac des

Bois , de la manière mentionnée par le traité de

paix entre S. M. et les Etals Unis, il est convenu

qu'il sera pris de concert des mesures par le

gouvernement de S, M. en Amérique et celui

des Etats-Unis, pour faire en commun une recon-

noissance de ladite rivière , à remonter d*un de-

gré de la latitude au-dessous de la chute de Si.-

Antoinc jusqu'à la source principale ou aux

sources de ladite rivière et au territoire adja-

cent, el que s'il résulte de ces recherches que

ladite rivière ne saurait être coupée pjr la ligne

ci-dessus mentionnée, les deux parties procéde-

ront, par une négociation à Tamiable , à régler

la ligne de démarcation dans ce canton , ainsi que

dans d'autres, toujours en consultant réciproque-

ment la justice et la convenance , et conformé-

ment .1 l'esprit dudit traité.

Akt. V. Des doutes s'étant élevés sur ce qu'on

entendait réellement par larivièrc de Sainte-Croix,
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mentionnes dans ledit traité de paii > et <qui y
forme une partie des limites dont on y donne U
description , cette difficulté sera renvoyée , pour

être finalement décidée , à des commissaires nom-

més, comme on va le Voir.

II sera nommé un commissaire par S. M. et

un autre par le président des ^tats-Unis, d'après et

avec l'avis et le consentement de leur sénat , et

les deux commissaires se concerteront sur le choix

d'un troisième , ou s'ils ne peuvent s'accorder ,

ils proposeront chacun une personne , et des

deux noms ainsi proposés , on en tirera un pat

la voie du sort , en présence des deux commis-

saires originairement élus. Les trois ainsi nommés,

jureront d'examiner impartialement et de décider

ht. «question en litige , d'aptes les preuves écrites

ou verbales , que le gouvernement Britannique et

celui des Etats-Unis leur administreront. Lesdits

commissaires s'assembleront à Hallifax ; mais ils

conserveront le droit de séjourner dans telle ville

qu'ils jugeront convenable. Ils auront aussi la ta»

culte de se choisir un secrétaire , et de mettre en

oeuvre tels inspecteurs-géojjraphcs ou autres per-

sonnes qui leur paroîtront nécessaires. Les sus-

dits commissaires décideront , par une déclaration

signée d'eux et revêtue de leur sccciu
,

quelle est

la rivière désis^née dans le traité sous le nom de

Sainte- Croix ; ladite déclaration contiendra une

description de cette rivière , et déterminera la

loQ'iitudc et la htituJe de son embout ure et

i
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et sa source. Ces commissaires remettront dès

doubles de cette déclaration et du mémoire de

leur dépenses , ainsi que du journal de leurs

opérations, à Pagent de S. M. et à celui des

Etats-Unis
,
qui seront respectivement nommes

et autorisés à conduire cette affaire pour le compte

de leurs gouverncmens respectifs. Les deux par-

ties comrartantes s'engagent à regarder cette dé^

cision comme définitive, de sorte quelle ne sera

désormais plus remise en question, et qu'elle ne

pourra jamais fournir matière à contestation entre

elles. '

Art. VI. Divers marchands et autres sujets de Sa

Majesté Britannique ayant articulé que des dettes

montants des sommes cotisidérabIes,qiii avaient

été contractées de bonne foi avant b paix , leur

lont encore dues par des -citoyens ou habitans

des États-Unis, et que , par l'opération de diffe-

rens empêchemens légaux, depuis la paix, non-

seulement le recouvrement entier desdiies dettes

a été retardé , mais encore , que la valeur et la

sûreté de ces capitaux ont été , en différentes

occasions , altérées et diminuées , de sorte que

par la marche ordinaire des procédés judiciaires,

les créanciers anglais ne peuvent aujourd'hui obte-

nir, avoir actuellement et recevoir une pleine

et entière indemnité ou compensation pour les

'pertes et dommages qu'ils ont éprouvés jusque»

icf; il est convenu que dans tou» les cas de ce

genre , où une pleine ccmpensation pour ce<
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pertes et-.dommages ne peut être obtenue , touchée

..çt reçue réellement par quelque raison que ce

soit, par lesdits créanciers, d'<;ptès la marche

ordinaire des tribunaux, les États-Unis se chargent

de faire bon aux créanciers, de cette somme:
mais il est bien entendu que celte disposition

ne peut s^étendre qu'aux pertes qui ont été occa-

sionnées par les empêchemens légaux ci- dessus

intentionnés, et qu'elle ne doit pas s'étendre aux

.pertes occasionnées par riusolvabilité des débi-

teurs, ou d'autres causes qui anroient également

donné lieu à ces pertes , quand les susdits empêche-

mens légaux n'auroient pas existes; elle ne s'étend

pas non plus aux pertes et dommages causés par

le délai manifeste, la négligence ou l'oubli volou'

taire des réclamans.

AHn de véri£er le montant de ces pertes et

dommages, il sera nommé cinq commissaires qu'on

autorisera à s'assembler et agir de concert, de la

«manière suivante. Sa Miijesté nommera deux de

ces commissaires', le président des États Unia ,

d'après et avec l'avis de leur Sénat, eu nommera

deux , et ces quatre nommeront le cinqMJème à

.l'unanimité ; si lesdits commissaires desdeux parties

contractantes ne s'accordent pas entre eux pour ce

-.choix , alors ils proposeront respectivement une

personne; et des deux noms ainsi proposés, il

en sera tiré un par la voie du sort, en présence

des quatre commissaires. A la première assemblée

des cinq commissaires ainsi élus, ils procéderont

ï
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avant d'agir , à la prestation du serment suivant';

en présence Tun de Tautre : serr ent ou afiîrmft-

ti)in , qui étant ainsi émis , et bien et dùement

attesté , sera ensuite transcrit dans le registre oti

procès- verbal de leurs opérations i
'

Moi , N. un des commissaires nommés en vertu

de Tarticle VI du traité d'amitié , de commorcè

et de navigation , entre Sa Majesté Britannique

et les États-Unis d'Amérique , je jure soleranelle-

ment , ou affirme , que je mettrai toute la probité;

ta diligence , l'impartialité et le soin possibles &

examiner et à déi:ider le mieux que je pourrai',

et conformémeut aux lois de la justice et db

l'équité , toutes les plaintes et réclamations qui

'Seront portées auxdits commissaires, d'après ledit

article du traité , et que je m'abstiendrai d'ag?r

en qualité de commissaire « dans quelque circon«-

taiu:e que ce soit , où je serai personnellement

intétessé. " -
•

•••"' •
'-' »

Trois desdits commissaires formeront une cour

ou tribunal, et seront autorisés à faire tout acte

du re.<-sort de ladite commission, pourvu qu'uti

des commissaires nommé de chaque côté , ctl'e

' cinquième, y -soient présens, et toutesles décisions

se prendront à la majorité des voix des commis-

saires alors présens. Dix-huit mois , & partir du jour

où lesdits commissaiires formeront un tribunal , et

seront prêts à traiter les affaires, sont assiG;nés pour

' recevoir les plaintes et demandes; mais ils sont auto-'

risés néanmoins, dans tous les cas particuliers où
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iU le trouveront raisonnable et juste , à ptoroger

ledit terme de dix- huit mois, à quelque terme

qu^iU voudront, pourvu qu*il n'excède pas cejut

de »ix mois après Texpiration dudit terme de

dix>huit mois. Ces commissaires ^'assembleront

jil*abord à Philadelphie ; ils auront néanmoins la

faculté de se transporter de ville en ville, suivatrt

les motifs qui les y détermineront.

Lcsdits commissaires sont autorisés et même
requis, dansTexanien de ces réclamations qui leur

seront ainsi présentées, de remphr le véritable sens

etTespritde cet articie,de prendre en considération

tous les droits du réclamant , soit sur le piincipal et

rintérêr, ou sur les balances du principal et de Tin-

térêt, etdeles déterminer respectivement, suivant

ee qu'exigent les diiférens cas, en ayant toujours

les égards convenables aux circonstances , et con-

formément à ce que la justice etTéquitc sembleront

demander. Lesdits commissaires auront en outre

la liberté d'examiner toutes les personnes qui se

présenteront à eux, et de leur faire prêter serment

ou décl-'^er avec aliirmation , relativement aux

demandes soumises par eux au tribunal. IU rece-

vront aussi les témoignages de la manière qu'iU

jugeront s'accorder le mieux avec les règles de

l'équité et de la justice , ainsi que toutes les

dépositions écrites, les livres , registres , papiers,

copies , ou extraits de ces pièces; toutes ces dépo-

sitions,livres, registres, papiers, copies ou extraits,

étant duement légalisés , soit d'accord avec les

formel
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formes légatei qui existent aujourd'hui respec*

tivement dam les deux pays, ou de telle tuanièrs

que lesdits commissaires jugeront convenabi*

d'exiger ou de ptxmcxtts.t^^.fg. _ ^^^^a Ja.n ^
Le jugement arbitral desdits commissaires ou

des trois d'entre eu:i assemblés 'ins la forme ci-

dessus exprimée , sera final et ^ .isif « soit quant

à la justice de la réclamation et au montant de

la somme à payer au créancier ou réclamant ,

et les États-Unis se chargent de faire payer la

somme ainsi arbitrée , en espèces , au créancier

ou réclamant, sans aucune déduction , à telle ou

telles époques , et dans telle ou telles places

qui auront été désignées par les commissaires .,

pourvu toutefois , que lesdits commissaires ne

fixent pas le payement comme devant avoir lieu

avant un an « à dater du jour de l'échange de la

ratification de ce traité.

Art. vil Divers marchands et autres ci-

toyens des Etats-Unis s'étant plaints que , durant

le cours de la guerre où Sa Majesté se trovive en-

gagée , ils ont éprouvé des pertes et dommages

con&idérables , à raison de captures ou condam-

nations irrégulières ou illégales de leurs vaisseaux

et autres propriétés, sous prétexte d'autorisations

ou commissions déhvrées par Sa Majesté, et que ,

d'après diverses circonstances , dépendantes des

cas ci-dessus mentionnés , on ne peut obtenir ,

avoir et recevoir aujourd'hui, par la marche ordi-

naire des procédés judiciaires , un dédommage-

B
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ment suffisant pour les pertes et dommages ainsi

éprouvés , il est convenu que, dans tous les cas de

ee genre , où leadits marchands et autres ne

peuvent obtenir, avoir et toucher aujourd'hui une

compensation suffisante
, par quelque raison que

ce soit , d'après le cours ordinaire de la justice,

ils recevront de pleins et entiers dédommage-

mens de la part du gouvernement anglais , qui s'y

oblige ; mais il est bien entendu que ces disposi-

tions ne s'étendront pas aux pertes et dommage»

occasionnes par le délai manifeste , la ne gligence,

ou l'oubli volontaire des réclamans.

Il est également convenu que
, pour vérifier le

montant des pertes et dommages, on nommera de

la même manière à Londres , cinq commissaires

que l'on autorisera à agir dans cette ville exacte-

ment , comme on Ta dit ci-dessus à Tarticle où

l'on décrit la marche qu'ils suivront , et après

avoir prête le m^me serment , ou donné la même
assurance ( mutatis mutandis ) , c*esr-à-dire , avec

tes changemens qu'e:(ig£nt celui du lieu ; le même terme

de dix-huit mois est aussi assigné pour recevoir

les réclamations, et ces commissaires sont autorisés

à rétendre dans des cas particuliers. Ils recevront

les témoignages , livres , registres , papiers , dé-

positions avec la même latitude , et exerceront de

semblables pouvoirs et un pareil arbitrage sur ce

sujet , et prononceront définitivement sur les ré-

clamations ci-dessus mentionnées , comme Texige-

rontles différens cas, et toujcK)r8d^aprè« lajustice
,

,:>é'-'^-
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*V-c^uiU et ICiS loH d«i Nations. La. s£nt<M>oe «rbi-

XtiiliC desdifefi co«nBi,is9airei «u de trois d^entre eux ,

.comme il a ^lé dit ci-d€«su>s, s«ra iltAoitive et pé*

r«inf>L»ire dam tous lei c;is .., soit i^uiini « la juaiicc

xle la réclamation , soit quant à J'év^iWatioa du

montant «la la ftomme à payer aii ré^Jamgni , «t

Sa Mâjestié Britannique s'engage à La faire payer

AU récLamanl £B espèces , et sans aucune dôduC'

tionf.à telle place ou placer et époque ou époques

qu^il sera dé.cidé par Je«dits commissaires , et à la

condition qu'il sera donné par lesré^lamans t«iteis

quittances et décharges que les commissaires dé-

clareront devoir êtr« fournies.

£t comme ccrtaÎAs marchands . et autres mi^ifi

de Sa Mâj-e&té, serplaignentd'avoix.éprouvé dafiii

le cours de ceite guerre des pertes et dommages ^

occasionnés par la capture de vaisseaux ouxnar-

cbandis&s prises ^ur eux d^us Lesldmitesetlajvuri-

diciion des £tais ^ et amené-i dans les ports de c«5

mêmes Eut» , ou pi-is par des yaisscduac originai-

jFement armés dans les ports de ces Eiats:

Il cU convenu que dans tous le^ ca« où la reMi^

tMtion D*aura pas éti faiite contormémentàU teneux

^e la Lettre deJM. Jefierson à M. Hammoaid , datée

de Philadelphie^ le 5 SvCptembre i7.93.,dont.copi«

.est ianneixée au présent traité , le« plaintes des in»

téressés sojfit et Mconi ipar le présent article , r«n'

v«yées aux coœAiissair^s à nommejr «n vertu xif

4>et articde ^ <|ui dcmeu^rent autorisés et Boa.t re-qui»

de porocéder à ces cas d'une majiière semblable à

Ba
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celle dont ils opéreront pour les autres cas dent

la coDHoissance leur est attribuée ; et les £tats-

Unis se chargent de payer aux plaignans ou réch»

mans, en espèces , et sans déduction quelconque *

le montant des sommes qui leur seront allouées

respectivement par Tarbitragedesdiis commissaires,

et cela aux époques et places qui seront spécifiées

dans les sentences arbitrales , et aux conditions

que les réclamans fourniront telles quittances et

décharges que lesdites sentences arbitrales pour-

ront indiquer. Il est en outre convenu que , non-

seulement les cas existans aujourd'hui qui rentrent

dans les deux énoncés , mais encore tous ceux qui

existeront àTépoque de rechange delà ratification

de ce traité , seront regardés comme étant compris

dans les mesures prévues , l'intention et le sens de

cet article.

Art. VIII. Il est en outre convenu
, que les coin-

misssaires mentionnés dans l'article présent et

dans les deux précédens seront payés respective-

ment de la manière et en la forme qui sera coti-

venue entre les deux parties contractantes , le

mode devant être réglé à l'époque de l'échange dé

la ratification du présent traité ; et que toutes lés

autres dépenses desdites commissions seront dé-

frayées cofïjointement par les deux parties. Les-

dites dépenses étant préalablement prévues et

allouées à la commisiion par la majorité des com-

missaires destinés à la former ; et , dans le cas de

mort , de maladie ou d'absence indispensable ^ la

d<

ti(

d<

blj

ai

ei

ét;l

et

»y|
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place du commissaire mort ou absent sera remplie

dans la même manière qui auru été suivie pour la

première nomination de chaque commisnairc , et

les nouveaux commissaires prêteront lé même
serment ou la même affirmation , et rempliront les

mêmes devoirs. > '

Art. IX. Il est convenu que les sujets britanni-

ques qui sont possesseursde terres sises sur le terri-

toire des Etats-Unis, et les citoyens américains

qui possèdent aussi aujourd'hui des terres dans

les domaines de S. M. , continueront aies occuper

suivant la nature et la teneur de leurs propriétés

et de leurs titres à la possession de ces terres; ils

pourront les donner , les vendre ou les louer , en

tout ou par parties, à qui bon leur semblera , de

même que s'ils étoient natifs du pays, et ni eux

ni leurs héritiers ou ayant cause ne pourront,

du moins en tant que cela concerne lesdites terres

et les droits légaux à elles attachés , être regardés

comme étrangers.
, o

'

Art. X. Les dettes dues par les individus d'une

des deux nations aux individus de Tautre , les por-

tions d'intérêts ou les sommes qu'ils peuvent avoit

dans les fonds publics, ou dans les banques pu-

bliques et particulières, ne seront jamais, dans

aucun cas de guerre ou de contestations survenues

entre les deux nations , séquestrées ou confisquées,

étant injuste et impolitique que les dettes faites

et les engagemens contractés par des individus

ayant confiance Tun dans Tautrc et dans leur

B 3
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gouvernement respectif, soient jamaif «nianti*

an alr^rés par Tautorhé nationale , sou» prétexte

de (iiftérens et mécontcntcmcns nationaux.

AuT. XI. Il est convenu entre S. M. el les

Btats Unis d'AnDéri>que qu'il y aura une parfaite et

réciproque liberté de commerce et de navigaiinn-

eistre leurs peuples reipectifs, de la m.vnière et

sous les bornes et conditions spécifiées dans iVr-

ticle swvanl.

Akt XII. s. M.crtns>ent qu'il soitetputsse être légal

durant le temps ci-dessous limité , pour les citoyens

desEiats-Uni», de transporter de chez eux dans cha-

cune des îlcsde S. M et dans les ports des Indes-

Occidentales, sur leurs propres vaisseaux, pourvu

qu'ils n'excèdent pas le port de 70 tonneaux ,

tou9 les objets de commerce ou marchandises- qut

sont du cru , produit e^ manufactures desdit»

Bt»ts , er qu'il est ou peur être légal de trans-porter

dfsdits Etats auxdites îles et po-rt« , chargés sur

des navires anglais ; et S. M. conseirt que lesditS'

vttfsseaax américains n'y soient pas assujettis à

d'autres- ou p^us forts droit» de tonnage ou taxes

q>ue ce que serai payable par les vaisseaux anglais-

d<mt les ports de» Etats-Uni^ , et que les ear^isons

desdits vaisseaux américains n'y soient point assa^

jettie» à d'autres ou plus forts droits et charge? que

oc qui seroit payable pout les mêmes articles *

s*ils étoient importés dans ces îles ou ports . en

le» tirant d^sdits Etat» par des vaisseaux anglais»

S-. M. goukih aussi qu'il soit légal pmir Icjt-
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dits citoyens américains ii.Khetcr et charger dans

Icsdîtcs îles et ports, et de (transporter au dehors

sur leurS'Jits vaiiscaux , aux Ftats-Uiiis d'Amé-

rique , tous les articles lu cru ,
[produit et roa-

iiufacturei desdttes îles , de l.i même matiiùie que

ces objets peuvent être transportés aujourd'hui

d'ici, égil«mcnt sur des vaisseaux anglais, et en

étant assujettis seulement aux mcnics droits et

taxes pour l'exportation auxquels les vaisseaux

anglais et leurs cargaisons sont ou peuvent être

assujettis en pareilles circonstances.

Pourvu néanmoins
, que lesdits vaisseaux amé-

ricains ne transportent et dciliargent leurs car-

g.iisons que dans les Etats-Unis seulement , étant

expressément convenu et déclaré que , tant que

cet article continuera d'être en vigueur, les Etats-

Unis prohiberont et restreindront le transport des

mélasse, sucre, café, cacao ou cotton , sur des

vaisseaux américains , soit des îles de S. M , soit

des ports des Etals-Unis
, pour aucune partie du

monde, excepté pour les Etats-Unis eux-mêmes,

sauf toutefois tout ce qui est raisonnablement

nécessaire à la navigation , pourvu néanmoins

qu'il soit et puisse être légal durant le même pé-

riode aux vaisseaux anglais d'importerdesdits îles

dansles Etat-Unis et d'exporter desEtats-Unis aux-

dites îles, tous les articles sans exception d'au-

cuns qui, se trouvant du cru, produit et manu-

factures desdites îles ou des Etats-Unis respecti-

vement
, peuvent être aujourd'hui, par les lois

B 4
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desdits Etats, importés ou exportés de cette ma-

nière , et qtie les cargaisons desdits vaisseaux an-

glais ne seront point assujettis à des charges ou

droits autres ni plus forts que ceux qui seroient

payables pour les mêmes articles, s*ils étoient

importes ou exportés sur des vaisseaux américains.

Il est convenu que cet article et toutes ces dis-

positions continueront d'avoir force pendant toute

la durée de la guerrre où sa Majesté se trouve

cngTgée , et pour deux années en Outre , à partir

du jour de la signature des préliminaires, ou

d'autres articles de paix, par lesquels cette guerre

pourra être terminée,

li est en outre convenu qu'à l'expiration du-

dit terme , les deux parties coiitractantet, s'effor-

ceront de régler pour l'avenir leur commerce , à

cet égard , conformément à la situation dans la-

quelle sa Majesté pourra se trouver, par rapport

aux Indes Occidentales , et avec des vues pour

rarrangementqui pourra le mieux convenir à l'avan-

tage mutuel et à l'extension du commerce desdites

puissances; etlesdites parties renouvelleront alors

leurs discussions , et s'efforceront de s'accorder

sur ces différeiis cas , savoir si , dans aucun

cas , ou dans tel en particulier , des vais-

seaux neutres pourront protéger les propriétés

ennemies , et dans quelles circonstances des pro-

visions de bouche et autres articles , qui ne sont

pas naturellement contrebande
,
pourroient le

Revenir. En attendant néanmoins , leur cônduitç
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réciproque sur ces points-là , sera réglée par les

articles ci-dessous insérés , relativement à cet

objet.

Art. XlII. Sa Majesté consent que les vaisseaux

appartenans aux citoyens des Etats-Unis d'Amer

rique , soient admis et hospitalièrement reçus

dans tous les ports de mer et havres des posses-

sions britanniques , dans les Indes orientales, et

que les citoyens desdits Etats-Unis puissent libre-

ment suivre leur commerce entre lesdites posses-

sions et lesdits Etats-Unis , dans tous les articles

dont l'exportation et Timportation respective de

et auxdites possessions , ne sera pas entièrement

prohibée ; il est seulement prévu parle présent

article , qu'il ne sera pas permis aux vaisseaux

américains , dans aucun temps de guerre entre le

gouvernement britannique et aucun autre état ou

puissance quelconque , d'exporter desdites pos-

sessions territoriales , sans une permission parti-'

culière du gouvernement britannique , des muni-

tions de guerre , ou navales , ou des cargaisons

de riz. Les citoyens des Ktats Unis ne payeront

pour leurs vaisseaux,, quand ils seront admis dans

les ports ci-dessus énoncé» , que les droits ordi-

naires de fret ou tonnage , sans qu'on puisse leur

en imposer d'autres, ou de plus considérables

que ceux payables par les vaisseaux anglais

,

quand ils sont admis dans les ports des Etats-

Unis , et ils ne payeront de droits ou taxes

,

«i antres , ni plus considérables t pour l'impor"
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tdtion et exportation des cargaisons dtrscliis vais-

seaux , que ceux qui sotit payables peur les mêmes

objets de commerce , quand on les importe ou

exporte sur des vaisseaux anglais. Mais il est ex-

pressément convenu que les vaisseaux des Etats-

Unis ne transporteront aucun des articles exportés

par eux desdites possessions territoriales aTiglaises

à aucun port ou place , excepte à quelque port

ou. pince en Amérique , où ces articles seront

décharges , les deux parties contractantes se ré-

servant d'adopter les réglemens qui seront trouvés

nécessaires de ttmps en temps , pour maintenir

là fidèle et loyale observance de cette stipula-

tion. 11 est aussi entendu, que la permission ac-

coidée par cet article ne i'ctend pas jusqu'à per-

mettre aux vaisseaux des Eiais - Unis d'exporter

rien de ce qui fait l'objet du commerce de côte

desdits territoires britanniques : ne pourront néan-

moins les vaisseaux allant avec leur première car-

gaison , ou partie d'icellc . d'un port de décharge

à un autre , être considciés comn e empiéiant

sur Je commerce de côte. On n'abusera pas non

plus du sens de cet article , pour permettre aux

citoyens desdiis Etats , de s'arrêter ou s'établir'

sur lesdits territoires, ou de pénétrer dans leur

intérieur sans la permission du gouvernement bri-

tannique , établi dans l'endroit ; et si l'on ose se

permettre quelque transgression contre les r('|vle-

mens du gouvernement britannique , à cet égard
,

l'observance do ces réglemens pourra être exigée

I



T R A I T i". «7

des dtofcas des Etats-Unis , de la même manière

qai'elLe le s:croit des sujets de la Grande'Bcetsgne

de lestout autre individu, enfreignant

règles; délit quipoura être céprimé parles mêmes
punitions; et les. citoyens des. Etats- Uni&., dès

qu'ils seront arrivés dans quelqvie port oot havre,

q-ue ce soit desdits territoires , ou» cfu'on leur aura,

permis , de la manière cldess.us mentionnée, de

pénétrer dans quelque autic place de ce terri-

toire , seront toujours sujets aux lois , gouverue-

ment et jari<liction , de quelque nature qu'ils

puissent être établis dans ce havre, ce port ou cette

place : les citoyens des Etats Unis peuvent aussi

loucher , pour prendre desra{raîclii£seraen&,à Tile

de Sainte-Hélène; mais ils seront soumis à tous

égards aux réglemens que le gouvernement bri-

tannique pourra y établir d'un temps à un autre.

Art. XIV. Il y aura entre tous le» doma^ines de

S. M en Europe ctles territoires des Etats-Unis une

réciproque et parfiiite liberté de commerce et de

navigation. Le peuple et les habiians des deux

contrées auront rcspcf.tlvement la liberté de se

transporter librement et sûrement , san& aucun re-

tard ni empêchement quelconque ,, avec leurs

vaisseaux ettargaisons, auxpays, contrées, villes,

places , ports et rivières carapris dans les domaine»

et territoires ci-dessusmcntionnés, d'y entrer, d'eu

sortir, d'y revenir, d*y rester cî résider ,sans au-

cune limifa»»on de temps , et aussi de louer et

posséder deï maisons et magas^ins pour leur com-
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raeree,etgénëralcMicru Icsmarchuiidsr.t trafiquans,

ât chaque cou* , jo>itroiu de l.i |:>rotcctioi) et de

h sûreté la plus c(>in|ilt:ic pr)iir leur commerce i

mtiH ih scroiit toujours ansujctiis, (|uaut à cet

article, auK lois et rc|{Icinc:i).s des deux contrée»

respcctivfmcni.

AfiT. XV. Ucstcnnvenuqu'il ne sera point payé

p.«r les navires ou nurciiaiidiscs de- l'une des par-

tie» contractantes djns les ports de l'antre , de

ilroits antre» ni plus forts que ceux qui sont payés

p:ir de siinhlables vaisseaux on marchandises ve.

liant de toute autre nation ; aucun droit autre ni

plus lorl ne sera imposé d wis une des deux contrées

sur les imporiaiions d'aucun article du ciu, pro-

duit et mannlac turc de l'antre, que ceux qui sont

on seront payables pour Tiniportation de pareils

ariirles du cru, produit ou manufacture d'aucun

autre p.^ys ctranp;er. Aucune prohibition ne sera

mise sur l'importation et exportaiion d'aucun ar-

ticle de ou aux territoires îles deux parties res-

pectives
, qui ne soit également étendue à toutes

les autres nations.

Cependant le gouvernement britannique se ré-

serve le droit d'imposer sur les vaisseaux amé-

:icsins entrants dans les ports anglais , en Europe,

un droit de tonnage égal à celui qui sera payable

par les vaisseaux anglais dans les ports de l'amé-

riipie , et aussi un droit tel qu'il puisse être suffisant

pour contre-balancer la différence du droit au-

jourd'hui établi sur l'importation des marchandisei
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turopéennes et asiatiques, lorsqu'elles sont im-

portées dans les Etats-Uaii sur des navires anglais

ou américains.

Les parties consentent à traiter de la manière

la plus propre h cg diser exactementlcs droits im-

posés sur la n.ivigition respective de leurs sujets

cl peuples, et de. r.icjOM qu'il en réstdte le plus

grand avantage possible i)our les deux pays •, le»

arrangemcns tcmlants vers ce l)ui seront faits en

même temps (pie ceux dont il est mention à la

fin de l'article XII de ce traite, et qu'on peut

regardcrcomtne en faisnnt pnriic ; dans Tintcrvallc,

il est convenu que les Etats * Unis n'imposeront

aucuns droits nouveaux ou adiliiionnels de ton-

nage sur les vaisseaux brit ioniques , et n'aui^-

menteront la différence aujourd'hui existante

entre les droits dont est cliaigée l'importation , de

quelque article que ce soit , sur des navires an-

glais ou américains.

Art. XVI. 11 sera libre aux deux parties contrac-

tantes de nommer respectivement des consuls

pour la protection du commerce
,
qui résideront

dans les domaines et territoires ci dessus men-

tionnés ; et lesdits consuls jouiront des droits et

franchises qui leur ' appartiennent en raison de

leurs fonctions. Mais avant qu'aucun consul puisse

agir en cette qualité, il faudra qu'il soit reconnu

et approuvé dans la forme d'usage par la partie

à laquelle il sera envoyé; et il est très-formelle-

ment déclaré qu'il est légitime et convenable que
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ilaos 1« £<LS d'une conduke illégale eu ihconre-

«lante dirigée contre <1 es lois du gouvernement par

un consul , il puisse être ou puni conformément

à ia loi, si là loi a prévu le cas , ou renvoyé de

sa place, ou même du pays, pourvu qiue 1« gou-

vernement offense donne à Tautre les raisons qui

Tauront déteiminé à tn agir ainsi.

Chacune d-es deux parties contractantes pourra

excepter de la résidence des consuls telle place

particulière où elle ne jugera pas con'vcnaijle de

les laisser demeurer.

Art. XVII. Il est convenu que dans tous les

•cas oià les vais«eaux seront pri« ou détenus sur un

juîte loupçon d'avoir à bord des propriétés appar-

tetiantes à rejanemi , ou de lui porter aucun des

«r>ti<:le6 qui , eu tciBps de guerre , passent pour

COntrebaïKle , ledit vaissieau Sfera amené au port le

^I«s voisiait tic plus coîiveoable ; etsiTonLiouve

en effet sur son bord aucune propriété apparte-

nante à reimr mi ^ cette partie iieuleiuent de la

cargaison sera confisquée , et le vaisseau sera remi«

îea liberté avec le reste de son ciiatgeraent psur

<c^ntiaaer sa route tans aucun empêchement. » Et

il test tiontanm qu'oo prendra toutes les mes'ure's

}}Topres à prctrenix les rettards de décision des cas

•de navires ou cargaisotfsainsi soumisàun jugemeiitt

ei de payement ou recouvrement de ^indemnité

adjugée , ou que Ton jmrz con8«a>ti à payer auK

capitaines ovl propriétairec de ces bâtimens.

Art. XVIII. Da«s riiatention dlç régler ce qui
,

•

i
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i Tavenir , sera regarde comme contrebande de

guerre , il est convenu que , sous celle dénonaina*

tion, seront comprises toutes les armes et fourni-

tures servant à hi guerre par terre et pur mer ,

telles que canons , fusils , mortiers , pétards,

bombes
,
grenadoj, carc.isses , saucissons , afTûts

de canons, fourche ites à soutenir les mousquets,

bandoulière;;, poudre à canon , mèches , salpêtre,

boulets , piques , épées , armures de tête , cui'

rasses, javelots , lances
,

javelines , équipement

de cheval, et généralement toutes les autres four-

nitures servant à la guerre ; comme aussi le bois

pour la construction des vaisseaux , la poix ou

résine , le cuivre de doublage en feuilles , les

voiles , chanvres et cordages , et généralement

tout ce qui peut être d'une utilité directe pour

réquipement des vaisseaux , excepté le fer en

barres et le sapin débité en planches. Tous les

articles ci-<!essus mentionnés sont ici déclarés

objets qui pourront êtie justement confisqués

toutes les fois qu'on essayera de les porter à

Tcnnemi. '

Et comme la difficulté de convenir des cas pré ci»

dans lesquels les provisions de bouche sexUement,

et les autres articles qui ne sojit pas généralement

réputés contrebande , peuvent néanmoins passer

pour en être , engage à prendre d'avanee des me-

sures contre les inconveniens et mal entendus qui

peuvent en résulter -, il est en outre convenu quj;

toutes Us fois qu'aucun article de ce genre devc'
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nant ainsi contrebande , suivant les lois existante!

des Nations , sera saisi pour cette raison , cet ar-

ticle ne sera pas néanmoins confisqué , mais qu'on

indemnisera promptement et complètement les

propriétaires , et que les captureurs, ou, à leur

défaut , le gouvernement au nom duquel ils

agissent , payeront aux capitaines ou propriétaires

de ces bâtimens Tentière valeur de tous ces articles,

en y ajoutant le profit raisonnable qu'auroit pu

faire le marchand , et en leur tenant compte du

fret et du retard de vente causé par cette détention.

Et comme il arrive souvent que des vaisseaux

mettent à la voile pour un port ou une place ap-

partenant à Tennemi , sans savoir que cette place

est assiégée , bloquée , ou investie , il est con-*

venu que tout navire qui se trouvera dans ces cas ,

pourra être renvoyé de ce port ou de cette place ,

mais ne sera point retenu , non plus que sa car-

gaison confisquée , à moins qu'elle ne soit de

contrebande , sous la condition néanmoins que le

vaisseau , après avoir été averti que le port est

celui d'un ennemi., n'essaye point d'y entrer. On
lui permettra de se rendre à tout autre port ou

place qu'il jugera convenable : aucun navire, non

plus que les marchandises qu'il porte , appartenant

à l'une des deux parties contractantes ^qui seroit

entré dans un tel port ou une telle place , avant

qu'elle ne fût assiégée , bloquée ou investie par

l'autre , et qui y seroit trouvé après la prise ou la

reddition volontaire de la phce , ne sera sujet à

la

!• i
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la confisration , mais on rendra le vaisseau et la

cargaison aux armatturs et propriétaires.

Art. XIX. Et afin de pourvoir encore plus à

la sûreté des sujets eî citoyens respcctiîs des deux
parties contractantes , et d'eni|iê'her qu'ils ne

soient insultés par les vaisseaux de guerre ou coT'

sairts de Tune ou de Tautie , tous les coiTiniandans

de vaisseaux de guérie et de corsaires , et tous

les autres dits sujets et citoyens se garderont de

faire aucun dommage à ceux de Tautrc partie , ou
de commettre aucun outrage contre eux ; et s'il»

se permettent de contrevenir à cette loi, ils seront

punis et aussi responsables dans leurs personnes

et biens , et obligés de donner satisfaction et de

faire réparation pour tous les dommages et intérêts

de ces dommages , de quelque nature qu'ils

puissent être.

En conséquence , tous les commandans de vais-

seaux armés en course seront obligés désormais,

avant de recevoir leurs commissions , de donner,'

devant un juge compétent . garantie suffisante au

moins par deux répondans sûrs , qui n'auront poiat

d'intérêt dans ledit corsaire , chacune desquelles

cautions , avec ledit commandant, seront séparé-

ment et solidairement obligés pour la somme de

1 5oo liv. sterling ; et si leurs vaisseaux sont montés

de plus de i îo matelots ou soldats , pour la somme,
de 3.000 liv. sterling , afin de pouvoir satisfaire à

tous les dommages et outrages que lesdits corsaires,

leurs officiers, ou leurs matelots, ou aucuns d'eux,

C
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peuvent f4ire ou commettre pcnclunt le cours de

leur croisière, en contravention Je la teneur de ce

tc«ité ou des instructions et ordres qui auront pu

leur «trc donnes pour diriger leur conduite ; et,

en outre , dans tous 1rs cas d'agression de leur

part« iesdites lettres de marque seront révoquces

et annull<^cs.

Il est aussi convenu que toutes les fois qu'uu

jujj^e d'une cour d'amirauté de l'une des deux

parties contractantes prononcera une sentence

contre quelque vaisseau ou cargaison , ou autre

j>ropriété appartenant aux sujets ou citoyens de

l'autre partie, copie en forme et ducment léga-

liscc de la procédure et de la sentence sera

délivrée sur-le-champ au commandant dudit

vaiîsscaUT s'il la demande , et à charge par lui

de payer seulement les frais légaux de la levée

de la sentence.

Art. XX. Il est convenu que les deux susdites

parties contractantes refuseront, L.ca-seulementde

recevoir dans Iturs ports , havres ou villes

,

aucuns pirates ,. et ne permettront à aucun de

Ifur» babitans de recevoir , protéger, log^er ou

asû&tcr ces pirates en aucune manière , mais

q.^'eUes feront subir un juste châtiment à tous

ceux des habitans qui se scroient rendus cou-

pables d'une pareille offense. Et tous leurs vais-

seaux avec les effets et marchandises pris par

eux, et amenés dans les ports de l'une ou l'autre

des ^rû«« ciai>ti>tçi&u;bcs , seront saisi« dès qu'on
.

î *•'



Trait!. 3;

pourra les découvrir, et restitués aux propriétaires,

ou à leurs facteurs ou agens duement délégués

et autorisés en vertu d'une procuration par écrit

( avec la condition néanmoins qu'on aura admi-

nistré à une cour d'amirauté les preuves néces*

saires pour constalet &a pro^ïriété
} , méma datis

le cas où ces effets auroient passé en d'autres

mains , par vente , s'il est prouvé que les acUeteurk

savoient ouavoient de puissant motifs pour croirt

ou soupçonner que ces e0ets ont été ptis en

piraterie.

ART.XXI.Ilcst également convenu quelesswjets

et citoyens des deux nations ne feront aucun acte

d'hostilité ou de violence les uns contre leb

autres , et n'accepteront ni lettre de marque ,

ni instructions d'aucun prince ou état étranger,

de manière à agir en ennemi contre l'une de»

deux parties. On ne souffrira pas non plus que lei

ennemis de l'une des deux parties se permettent

d'inviter , d'<. ncourager ou enrôler dani leur servict

militaire aucun des sujets ou citoyens de i'autrt

partie ; et les lois contre de telles offenses et

agrrssions , seront exactement exécutées : et si

aucun sujet ou citoyen desdites parties respec-^

tives accepte aucune commission ou lettres dt

marque d'une puissance étrangère , pour arniet

un vaisseau , afin d'agir en qualité de corsairt

contre l'une de ces parties , et qu'il soit pris pat

Tautre , il est ici déclaré que la partie qui le pren^

dra ,
peut légitimement traiter 6e sujet ou citoyeA

C a
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ayant de pareilles commissions ou lettre de

marque , comme un pirate.

Art. XXII. Ilcst expressément stipulé qu'aucune

desdites parties contractantes n'ordonnera , ou

n'uuioiisera aucun acte de représailles contre

l'autre , en raison de plaintes , d'injures ou de

dommages , jusqu'à ce que la partie offensée ait

préalablement présenté à l'autre un énoncé de ses

griefs, vérifié par des preuves et des témoignages

suriisans, et en demandant justice et satisfaction ,

et que cette justice lui ait été refusée ou différée

d'une manière déraisonnable.

A UT. XXIII. les vaisseaux de guerre de chacune

des parties contractantes , seront dans tous les

temps reçus d'une manière amicale , dans les

ports de l'autre , pourvu que les officiers et

équipages respectent, comme ils le doivent, les

lois et le gouvernement de celle qui leur donnera

l'hospitalité. Les officiers seront traités avec le

repect dû à leurs commissions; et si quelqu'un

des habitans les insulte ou leur fait tort , tous

les délinquans, à cet égard , seront punis comme
perturbateurs de la paix et de l'amitié entre les

deux pays. Et Sa Majesté consent que dans le

cas où un vaisiieau américain sera réduit par le

mauvais temps ou le danger qu'il courra de la

part de l'ennemi, ou tout autre malheur, à la

nécessité de chercher un asile dans quelque port

de Sa Majesté, où un tel vaisseau ne pourroit

demander, dans les cas ordinaires à être admis,

k
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ce vaisseau, en notifiant cette nécessité au gou-

vernement de la place , y sera reçu amicalement,

et obtiendra la permission de s'y radouber et

d'acheter , an prix courant du marché i tout ce

dont il aur besoin , en se conformant toutefois

aux ordres et règlement que le gouvernement

de cette place pourra prescrire relativement aux

modifications particulières que chaque place peut

exiger. On ne lui permettra néanmoins de dé-

charger ni le tout , ni partie de sa cargaison
,

qu'autrini qu'il sera nécessaire pour le rép;irtr.

11 ne lui sera permis non plus de vendre de sa

cargaison , que ce qu'il en faudra pour défrayer

ses dépenses: encore cela ne pourra- t-il se faire

sans la permission expresse du gouvernement de

la place. Au reste , le bâtiment ne sera obligé

de payer aucune espèce de droits, sauf ceux de

la partie de la cargaison qu'on lui aura permis

de vendre pour les raisons ci-dessus énoncées.

Art. XXIV. Il ne serapermis à aucun corsaire

étranger ( n'étant sujet ou citoyen de l'un ou

l'autre desdites parties
)
qui aura des lettres de

marque de quelque autre prince ou état ennemi

de l'un ou l'autre des parties, d'armer leurs vais-

seavix dans les ports des parties contractantes
,

ni d'y vendre leurs prises , ni même de les y
échanger en aucune autre manière. Il ne leur

sera non plus permis d'acheter en provision que

c-e qui leur sera nécessaire pour regagner le port

le plus prochain du prince ou d« l'état duquel

ils tiendront leurs lettres de marque.
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Art.XXV.I1 sera permis aux vaisseaux de guerre

et bâûnnens armés en course , appartenans aux-

dites parties respectivement, de conduire par-tout

où il leur plaira, les vaisseaux et effets pris sur

leurs ennemis, sans être astreints à payer aucun

honoraire aux ofl&ciers de Tamirauté , ou à aucun

juge , quel qu'il puisse être ; lesdites prises à leur

arrivée ou entrée dans les ports des parties , ne

pourront être ni détenues , ni saisies , et les com-

missaires enquêteurs , ou autres officiers de ces

places, ne pourront visiter ces prises (excepté pour

empêcher qu on ne débarque une partie delacar-

gaison , en contravention des lois établies du re-

venu de la navigation et du commerce
) , et lesdits

officiers ne pourront prendre connoissance de la

validité des prises*, mais ceux qui les auront faites

seront maîtres d'aparciller , et de partir aussitôt

qu'il sera possible , et de conduire lesdites prises

au lieu mentionné dans leurs commissions ou pa-

tentes, que les commandans desdits vaisseaux de

guerre ou bâtimens armés en course seront obligés

d'exhiber. On n'accordera aucun asile ni assis-

tance « dans les ports des deux parties contrac-

tantes , aux corsaires qui auront fait des prises

sur les sujets ou citoyens de l'une ou l'autre ;

mais s'ils sont forcés par le mauvais temps ou

les dangers de la mer d'y relâcher , on aura un

soin tout particulier de hâter leur départ, et de

les faire retirer le plutôt possible. Au reste, rien

de ce qui est contenu dans le présent traité ne
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pourra être entendu de manière à opérer con-

trairement aux traités publics antérieurs, existans

avec d'autres Souverains ou Etats. Cepe-ndant ,

les deux parties s'accordent à ce que , tant qu'ellirs

resteront en amitié , aucune des deux ne ppurra

dans la suite, faire de traité qui soit coti traire à

Tarticle précèdent.

Aucune des deux parties ne souffrira que les

vaisseaux ou effets , appartènans aux sxijéts ou

citoyens de Tautic, soient pris à une portée d'e

canon de la côte , ni dans aucune des bayes, ri-

vières ou ports de leurs territoires
.

par dés vai*s-

scaux de guerre ou autres, ayant lettres de marque

de prince, République ou Etnt, quels qu'ifs

puissent être. Mai» dans lecas où cela arriveroit,

h partie dont les droits territoriaux auroiért étc

ainsi violés , fera tous les efforts dont elle est ca-

pable , pour obtenir de roCcnseur pleine et en-

tière satisfaction, pour le vaisseau ou les vaisseaux

ainsi pris, soit que ce soit des vaisseaux de guerre

ou des navires marchands.

Art. XXVI. î?i jim^is il survient une rupture (ce

qu'à Dieu ne plaise ) entre sa Majesté et les Etats-

Unis , les marchands et autres individus de c1ia-

cune des deux nations, résidens dans les domaines

de Tautre , auront le privilège de rester , et de

continuer leur commerce , aussi long-temps qu'Hs

se conduiront paisiblement . et ne se permettront

aucun délit contre les lois ; et dans le cas où leur

conduite pourroit les rendre suspects , et que

C 4
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leurs gouverncmens respectifs jugeroient à pro-

pos de leur ordonner de se letiicr , il leur sera

accordé d^u^e mois pleins , à d.iter de la publi-

cation de cet ordre , pour rexécuter , et pour se

retirer avec leurs faiviilles et leurs effets ; mais cette

faveur ne sera point étendue à ceux qui agiroient

d^iue manière contraire aux lois établies; et pour

plu;s grande garantie, il est déclaré que cette rup-

ture.ne sera pas censé exister, tant que les négo-

ciations , pour accommoder les diffcrens , seront

ejicore en activité. La rupture n'aura lieu que

quand les ambassa ieurs ou ministres respectifs ,

s'il y en a, auront été rappelés ou renvoyés , en

raison des différens survenus , ei non potir leur

mauvaise conduite personnelle , dernier cas ,

suivant la nature et les degrés duquel les deux

parties contractantes se réservent leur droit , ou

de demander le rappel , ou d'effectuer le renvoi

immédiat de l'ambassadeur ou ministre respectif,

et cela sans préjudice de leur amitié et bonne

intelligence mutuelle.

Art. XX.vu. Il est en outre convenu que sa Ma-

jesté et les Etats-Unis , sur leurs réquisitions mu-

tuelles , respectivement faites par lesdites parties

ou par leurs ministres , ou officiers respectifs , à

ce autorisés , rendront à la justice tout individu,

qui étant prévenu de meurtre ou de faux , com-

mis dans la juridiction de Tune , auroient été cher-

cher un a&ilc dans les contrées appartenantes

à l'autre , pourvu toutefois que cette demande

r
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soit motivée sur telles preuves de criminalité ,

que relativement aux lois du pays où le fugitif

pourra être trouvé , ces preuves y auroicnt jus-

tifiés la prise-de-corps et la rem se de cet indi-

vidu à la justice , pour lui faire son procès , si le

crime avoit été commis dans ce pays : les frais

de prise-de- corps et de la remise du coupable

seront supportés et acquittés par ceux qui feront

la demande dii fugitif, et à qui on le livrera.

Art. XXV m. Il est convenu que les dix premiers

articles de ce traité seront permanens , et que

les subséquens , le douzième excepté , seront li-

mités dans leur durée , à douze années, à compter

du jour de l'échani^c de la ratification de ce

traité , mais assujettis à la condition suivante ,

qui , comme le dit le douzième article , doit ex-

pirer par la limitation qui y > st indiquée au bout

de deux années , à dater de la signature des pré-

liminaires , ou des autres articles de paix qui

termineront la présente guerre , dans laquelle sa

Majesté se trouve engagée , il est convenu que

Ton prendra de concert les mesures convenables,

pour amener ce qui fait le sujet de cet article à

un examen et traité amical, d'assez bonne heure,

avant rexpiratiou dudit terme , pour que les nou-

veaux arrangemens à ce sujet soient, à cette époque

,

conclus , et prêts à entrer dans un traité. Mais

s'il arrivoit malheureusenîent que sa Majesté et

les Etats-Unis ne pussent s'accorder sur de nou-

veaux arrangemens , dans ce cas, tous les articles

V
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du présent traité cessesont , et cxpîrcror.t en-

semble , à l'exception des dix premiers.

Enfin ce traité
, quant il aura été ratifié par

S. M. et parle président des Etats-Unis, d'après

et avec l'avis et le consentement de leur sénat»

et que les ratifications respectives auront été mu-

tuellement échangées, deviendra obligatoire et sor-

tira son plein efTct pour S. M. et lesdits Etats ,

et sera par eux respectivement exécuté et observe

de la manière la plus ponctuelle et avec toute la

sincérité de la bonne foi ; et comme il sera utile ,

pour faciliter encore mieux les liaisons entre les

deux nations et obvier à quelques difficultés . de

proposer et d'ajouter à ce traité d'autres articles

qtii, faute de temps, ou par d'autres circonstances,

ne peuvent être complétés aujourd'hui — Il e«t

convenu que lesdilcs parties contractantes seront

toujours disposées à traiter de ce qui peut faire

l'objet de ces articles , et des articles même , et

qu'elles feront sincèrement leurs efforts pour les

régler de manière à ce «[u'ils puissent répondre

également à la convenance réciproque , et tendre

à augmenter la satisfaction et l'amitié mutuelles ;

et \ue lesdits ariiclcs , après avoir été duement

ratifiés, seront ajoutés et incorporés au présent

traité. '
•

' ' '

En foi de quoi , Nous soussignés , ministres

plénipotentiaires de S. M. le roi de la Grande-

Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique, avons

signé le présent traité, et y avons fait apposer le

cachet de nos armes.



Traita. 43

Fait à Londres , ce dix-neuvième jour de no-

vembre
, mille sept cent quatre-vingt-quatorze.

G R E N V 1 L L E. J E A N J A Y. {L. S.)

Ratification Conditionnelle

De la part des Etats-Unis , en Sénat , le 24 juin^ 1 795.

Résolu^ que le Sénat consent et conseille au

président des Etats-Unis de ratifier le traité d'a-

mitié, de commerce ctde navigation , entre S. M.
Britannique et les Etats-Unis d'Amérique, conclu

à Londres, le 19 novembre 1794, à la condition

qu'il sera ajouté audit traité un article où l'on

conviendra de suspendre refiectuation delà partie

du douzième article , en tant qu'il concerne le

commerce que saJite majesté consent être fait

entre les Etats - Unis et ses îles dans les Indes-

Occidentales , de la manière et aux termes ej con-

ditions y spécifiées.

Et le Sénat rccommindc au Président de pro-

céder, sans délai , à d'autres négociations amicales

avec S. M. relativement audit commerce et aux

te-rmes et conditions en liiine.

P R G J E r F K A T F, R N E L.

C'est ainsi, frères et amis, que j'ai présente ce

traité à votre discussion , de sang froid , comme à

des membres du gouvernement , comme à des

ntgocians et manufacturiers , comme à des ci-

toyens de France; enfin , comme à nos alliés et k

nos bienfaiteurs. Vous ne devez pas souffrir qu'au-

cun argument tiré de ce traité . fwr avcun étranger
^
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égare votre jugement ; les opinions de ses apolo-

gistes , ou adversaires reconnus , serviront au con-

traire à vous guider à une décision impartiale.

Q^jantaux éloges prodigués à cet acte diplomatique,

comme au meilleur et au plus hanorahle de tous la traités

que VAmérique ait jamais pu faire ^ vous les trouvère?

dins les gizcttes ministériJlcs de la Grande Bre-

tagne et des Etats-Unis •, je vous y renvoie : mais,

ce qui a besoin d'un petit commentaire de ma part,

c'est la déclaration de M. Pitt , faite le lo Jui Ict

1794 , lorsqu'il lui plut de casser son parlement

,

parce que cette déclaration fut faite en présence

de notre ambassadeur, et qu'on pourroit la croire

dans toute son étendue. Au reste , la voici : le

ministre affirme avec complaisance, que 5m mesures

sont populaires en Amérique , excepté auprès de ceux

de nos concitoyens qui professent Irs principes français ^

et se livrent à leur prcdilccion pour tout ce qui vient des

Français : expliquons donc combien notre con-

duite , en tant qu'elle est conforme à celle des

Français , bien loin d'être déshonorante , est vrai'

ment konorahle , et pour nous et pour eux ; d'ail-

leurs, nous en avons les premiers donné l'exemple,

ayant été les premiers à pouvoir le donner.

Les mesures du digne ministie étant le pillage et

l'insulte , il est certain que ses ennemis doivent

être très nombreux : en outre , on exige des fonc-

tionnaires publics , dans les Etats-Unis , comme

en France, de prêter un serment de fidélité aux

principes républicains : d'oii il résvdie que si

robscivauce de ce serment est un acte d'mimitié ,
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une profession de haîne pour Tadministration de

M. Pitt i, SCS amis sont convaincus de parjure : au

reste, leur nombre est assez petit , et de pareils

associés ne peuvent que lui faire honte. Un autre

point de conformité entre les deux républiques ,

c'est le respect dont elles font profession pour tous

les princes et Etats leurs alliés , et non Irios ennemis ;

respect , dont les traités existans et la résidence

des ambassadeurs étrangers auprès d'eux , est une

preuve incontestable. Dans les Américains , c'est

un acte louable de reconnoissance et un trait de

politique , quoique ,
jusqu'ici , désagréable à la

Grande - Brctngne ; car Georges III est le seul

prince d'Europe de qui nous ayons à nous plaindre!

Tous les autres se sont conduits amicalement à

notre égard, quoique plusieurs eussent les moyens

de ruiner notre commerce : en France , il est vrai,

il y a quelque chose de plus que de la politique or-

dinaire^ puisque les princes elles rois, sur le point

d'être traînés captifs à Paris , ont été confirmés sur

leurs trônes , et admis comme alliés passifs : de tous

les exploits des Romains , les plus glorieux, sans

doute , sont ceux qui ont servi de modèles à ce

gouvernement!

Mais revenons au traiié : pour déterminer le»

mérites et droits naturels des créanciers français

et anglais , il seroit sage , suivant moi , de mettre

en opposition le style et les termes des traités

d'amitié et d'alliance , conclus avec la France , au

mois de Février 1778 , et celui que vous venez de
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lire. Le premier a été souvent publié , et se trouve

aisément ; il va donc être nécessaire de faire atten-

tion au second , et de comparer les rapports et les

plaintes des individus. C'est pour remplir ce but

,

que je vais vous offrir Tabrcgc des réflexions qui

m'ont été adressées — ou que, du moins , j'ai en-

tendu faire en ma présence.

Parmi les Américains qui prol'essentles principes

fran<;ais et se livrent à leur prédilection pour tout

ce qui vient des Français , vous en entendrez

quelques-uns vous dire :

u II est honteux pour les Etats-Unis de se laisser

il ainsi dicter des lois par U roi d'Angleterre ! il

«) s^est avancé dans une attitude menaçante , et

n nous a dit : qu'ayant persisté pendant treize ans,

M II persistera encore, en dépit de tous Us traités de

n paix existaiis , à garder nos forts et à ruiner notre

)* couimcrce , tant que le gouvernement n'aura

)> pas ratifié le traité d'amitié et de commerce qu'il

il nous propose .... comme si l'on pouvoit avoir

a quelque confiance dans un prince qui n'a jamais

a cessé de nous tromper et de nous outrager ! et

»» cela , après un préambule copié sur notre traité

a avec la France , comme s'il eût voulu nous

a entacher à la lois du double crime de lâcheté

n et d'ingratitude !

a Cependant , ce roi continuera d'exercer Ici

)) rigueurs de la presse sur nos concitoyens, pour

91 les forcer à servir en quahté de matelots sur

a ses vaisseaux de guerre , et à combattre eçntrs

\i

1-
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les Frant^ais , nos aUie's ; eu iTièrae temps il

n fxij^cia de nous,, de consentir à ce qii'aucuu

>» de nos concitoyens ne serve dans Us armées

>i ou snr les flottes de cette nation , sous peine

»î d'être condamné par ses commissaires ,e.' ^rnrftt

'» ivmme pirate. Aucun d'eux ne pouvant se

1) résoudre à entier volonlaircment au service

j> de ce roi , c'est par pure politique anglaise , et

M non sur aucune base de réciprocité, qu'il stipule

n cet aiticle contre lis Français : il continuera éga-

ï» Icment de s'emparer de tous les vaisseaux qui se

»i rendront en France ou dans ses colonies , et il

rt ne nous sera pas permis de laite aucun com-

M mcrce dans celles de la Grande-Bretagne : nous

«« pouvons seulement y conduire de chctivcs

M barques de 70 tonneaux ; mais il est défendu

)f de léexporter les cargaisons amenées dans nos

11 Etats.

(( Les dettes contractées avant la guerre de

»» 1775, entre nous, alors ses sujets, et ceux de

)> ses autres sujets qui résidaient parmi nous , tels

)• que les facteurs des marchands de la Grande

I» Bretagne , seront eniiérement payées par notre

u nation , dans tous les cas où nos lois républi-

j> caines peuvent avoir
,
jusqu'à présent , .milité

»> contre ces payemens; et cela , sans déduction

»» des taxes acquittées, ou des dons faits par ces

»» débiteurs
,
pour la défense de leur vie et de

>' leurs propriétés , contre ces mimes créanciers ,

" durant la guerre. L'incendie de Norfolk , le
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principal port de mer de la Virginie

,
par ces

créanciers ; et la déiedion des nègres ,
qu'iU

peuvent avoir encour;<gés à se rendre sous les

éteadarts de Georges III , ne seront regardes

que comme des événcmcns inséparables de

l'état de guerre , et non comme des objets de

compensation m.

»» Et tandis qu'il veut bien consentir , f^r/iczVw-

sement , à reverser les sommes résultantes de

la vente des cargaisons prises par ses pirates

en pleine mer , et déposées dans les îles

d'Europe ou des Indes Orcidentales , et en

donner généreusement la moitié du prix qu'elles

auroient été vendues en France ou dans le Nord,

ce qu'il appelle encore, par dérision , un proft

rahonnable , il n'y a dans le traité aucune sti-

pulation défaite, pour le payement des nègres

et autres propriétés que l'on pourrait prouver avoir

été pillées par ses agens civils dans les Etats-Unis

,

indépendamment des ca^|ures militaires, quoi-

ces effets ayent été transportés dans les colonies

de la Floride, de Bahama, de la Bermudc et

de la^ nouvelle Ecosse , où ils sont encore

employés avec avantage pour l'augmentation

de ses revenus »».

j» Nous ne supposons pas qu'aucune indemnité

pécuniaire Tpni être raisonnablement àemtinàceiponT

onze mille de nos prisonniers massacres à

bord de ses vaisseaux de guerre où ils étoient

renfermés à New-Yorck , ni pour vingt mille

>> citoyens

I

!•
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M citoyens sans défense , inhumainement ëgorgéi

M dans leurs lits par les bourreaux aux gages du

M gouverneur Franklin , du colonel Mac Girt
,

n du brigadier Arnold, et d^autres agens à lui

I» en Amérique , aux Jerseys, dans le Conncc-

M ticut , à Cross-Creek, et à Ninety-Six , dans

Il les Carolincs ; ni pour ceux qui ont été mas-

Il sacrés par les sauvages , sous les ordres du

Tf général Burgoync, et du colonel Brown , à

»t Vermont et dans la Géorgie.

I» Ces actes oniéié prouvés, dans l'Inde et en

>» France , n'être que des calamités inséparable»

Il de toute guerre qu'on peut avoir avec le roi

»» régnant de la Grande-Bretagne. Nous n'avons

M pas oon plus un mot à dire sur les sommes

n énofmes de faux papier monnoie dont nous

I» avoti^ été inondés , puisqu'un Rivington , son

M agent le plus actif dans cette affaire, se trouve

I» sur le rôle des citoyens, à côté d'un Washington

,

Il et d'un Jay; assurément, quand l'agent avoué

I» d'une telle infamie est.ainsi récompensé, certes

Il nous n'avons aucun droit, ou,pourmieuxdire.

Il aucun espoir de réclamation contre les auteurs

Il présumés.
*

Il Quoique les dettes, àl'acquittementdesquelles

I» on a pourvu par ce traité, eussent été contractées

Il par des colons anglais envers des facteurs ae

. M négocians anglais , résidans dans la Grande-

!i Bretagne, et dont les immenses fortunes ont

''> !:ervi à mettre le roi à même de poursuivre

D
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91 contre nous la guerre par laquelU il voulait noui

)) lorcer à rçstcr asiiijuuis à son sceptre ; quoique

>' ces facteurs eussent en général Uit des toc-

n lunes prodigieuses en Virginie, et quu depuis

t« plusieurs années ils eussent accaparé à eux

>> stuls tout le comrncr ;c du ce pays ;
quoique

n les tribunaux leur lussent ouverts , et qu'ils

I) eus^entla li^cuUc, dont plusieurs ont lait usage r

»» de laire saisir et vendre les biens de leurs Ué-

«* biicurs
\
quoique ces biens et tous autresiappav*

V tenant aux sujets cle S. M. Uiitaunique eussent

V été confisqués , et que toute réclamation de ce

n genre de la part de U Grande-Bretagne, à li

V paix de 1783, cussient été non-seuUmvut r«-

}' jetées , mais nnêrpe tournées en ridicule par

n les ambassadeurs américains; quoique les tac-

n teurs de ces négociaus soient redevenus ci-

)) toyen^ des Etats-Unis , et soient presque 4 h
I) (été de nptre CQnuncrçe dans certains poils de

»f mer impoitanSi nouf sommes pourtant etv;ore

n tenus 4c payer çonuTie nation ces impitoyables

>' assassins, du l^vr muîtri^ nous déclare qu'il

n pçr!(istera 4 nous ([limiter çomm9 nègres -niar-

t> rons ; et c'est sous ces honorables ft consofans

>i auspices que rtou? «vonj juré d'être trè»-affcc-

i* tÎQnt^é^amts. çt sc$ fid^le^, et Juimb,les serviteurs.

M Ainsi forcés, p«r U terreur à cpuçlure un

V traité d'anpitié avec U roi GeorgesIH , durant sa

n guerre contre 1» France, et à l'époque où nos

>} ir^itéii précédons avec cette répi4blique peuvent
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M être censés expirés, parce qu'ils n'ont pas de

M Krme fixe, et que le roi qui les a contractés

ti n'existe plus, qui croira que cette république

M ne profitera pas du premier moment de repos

M pour obtenir également ,
par un moyen tout

11 aussi juste, c'est- i^- dire parla force (i), un traité

i^ à îon avantage ? L'afTeriion de ceux qui gou*

11 vernewt aujourd'hui ce puissant état n'est pas une

)i garantie suflîsante centre la crainte d'une pa-

11 reille mesure de la part de leurs successeurs.

ii Dans les pays monarchiques, il est vrai, les

»» Françaisfonlune distinction, tout aussi juste que

Il nécessaire, entre If s gouverncmens et les peu-

n pies; mais dans une itpublique démocratique,

qu'il

mar-

[koians

affcc-

liteurs.

ire un

:antsa

ù nos

;uvent

(i] Sans avoir recours 4 ceuc «xirtmicé, le gouverae»

ment français a xxu moyen sur peur nçus rameno à l'amitiif^t

nous lui avons promist ; i! peut avoir la Louisi,ane , eipar-U|

mfthc Us ministrts amiritains à la raison , en décidant l'état à%

kruLueky i se séparer de la confèdéraiion , et À former avec

lui des liaisons , fondéas sur des avantages réciproques

,

inais ruiacuses attK Elfts-Unis. L'Lspagnc regagneroit par-là

U fUt ainée d' sts alenitt ; ci «n codant à la France la

Louisiane , «lie donneront au Mexique d«s rcmpan» intur-

montables aux plus cntieprenans de ses voiùns. $on val-

nislreaciii»! est un homme au-dessus des préjugés, et parott

décidé k rétablir l'Espagne dans la classe des puissances pré-

pondérantes de rEurope. C'en un Utre glorieux
, pour Ivti

et pour son roi
,
que celui de prince de la paix ? Il saura

continuer à le mériter, comme il l'ï (|ag9« , par une conduite

(iijne de la confiance (jnc $09 souverain lui tciAoijoe.

D s
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îj où tout se fait au 7iom du peuple

,
pourroit-pn

99 s'attcndie qu'on feroit une telle distinction ?

»> Nous croyons que non; ctsinotre conduiteapour

it bas,e Tamour de la paix, pourquoi ne pas avoir

»» ptéféré une alliance honorable jvec le meilleur

vt de nos anciens amis , à une promesse d'amitié

j» de la part de notre seul ennemi ? n

Quand je lis la déclaration de notre indépendanci ,

où tous les brigandages et les assassinats commis

par le roi de la Grande-Bretagne sont fidèlement

détaillés elsoUmncllsineut démontres à Cujiivers ;
quand

je réfléchis sur les actes passés et présens de pi-

raterie commis sur nos concitoyens , victimes dé-

vouées et sans défense . . . quand je vois la classe

la plus laborieuse , la plus utile et la plus patiente

du peuple des Etat Unis , je veux dire nos ma-

telots , actuellement employés au dehors , ou traî-

nant loin de leur patrie une misérable existence

dans les cachots de l'Afrique , oufercés de devenir

les bourreaux de leurs alliés et de leurs amis de

cette nation je rougis, et je garde le silence !

Ces Français qui nous aimoient et nous honotoient

autrefois^ rougiront aussi ; mais ils sont naturelle-

ment portés à comparer la conduite de leurs négo-

ciansetde leurs manufacturiers, de leur gouverne-

ment et de ses agens avec celle du roi de la Grande-

Bretagne etde ses agens, et ne peuvent s'empêcher

de dire :

~ (( Long-temps avant votre alliance avec le roi

>> de France, eu 1778; Icng- temps avant que vous

f
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>» eussiez prouvé ce que nous devions attendre

>» de votre zèle et de votre courage ( abandonnés

»» à leurs seules forces ] ,
par la prise de l'armée

« du général Burgoyne , action qui détermina la

»» protection politique de ta cour sous laquelle nous

>» vivions alors : quand il n'y avoit pas encore

1» chez vous de contrat national (i), ni de législature

î» nationale , ni enfin , aucune sûreté chez vous

»> pour nos personnes et nos propriétés ; quand

»» vous, déclarés rebelles par votre roi, et qu'on

)> ne voyoit aucun Prince ou État intercéder en

>» votre faveur ; quand vos ports étoient bloqués,

î» et toute votre côte maritime possédée ou mc-

5» nacée pair votre ennemi ; quand Vépée seule de-

n voit décider de la possession du sol mime que vous

M occul;ez , et que votre défaite nous auroit non-

»» seulement coupé tout espoir de secours du

»> dedans ou dehors ; mais auroit même enveloppé

»» notre personne dans la triste destinée qui

»» vous attendoit ; nous Français, ne connoissant

j> ni votre pays , ni votre langue ; alors ., nous

»» nous embarquâmes , nous et toute notre for-

n tune , et nous nous rendîmes parmi vous : à

n notre arrivée , nous confiâmes tous nos bienf

n à des hommes , regardés chez vous comme

( I ] L'acte de confédération des Etats-Unis , ne fut ligné

que le 9 juillet 177S ,
plus de deux ans après leur décla-

ration d'indépendance : il ne fut définitivement ratifié que

le premier mars 1781.

D 3
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n vos meilleurs patriotes. — Piusicuri étoient les

j» agens de votre congrès , et les entrepieneurs

»» des fournitures de votre armée : en les aidant
,

>» nous crûmes aider les Etats : nous leur distri-

)) buâmes des habits , des armes et des boissons

î> pour vos troupes ; nos enfans et nos frères SC

i» rallièrent autour de yo& étendards : comme ils

>» n'étoient point encore avoués par notre gou-

»» vernement , le sort le plus ignominieux les at-

>> tcndoit , en cas qu'ils fussent pris par les

»i Anglais : et néanmoins, nonobstant la suite de

)i défaites qui précédèrent et suivirent la décla-

«1 ration de votre indépendance , il n'y eut pàS

»? un seul Français qui trahît votre cause et son

»» entreprise : un grand nombre périt et s'immor-

I) talisa.

)) A la conclusion des traités d'amitié et d'al>

«vliance avec notre cour, nous vîmes avec plaisir

Il nos ports , nos îles, nos arsenaux , nos trésors

Il ouverts pour votre usage ; les droits d'aubaine

Il et tous ceux qui existoient contre lc3 étrangers,

*: furent abolis en votre faveur , quand vous VOUS

M trouvez sur notre territoire. Qjiant à nous,nous

Il n'avions pas sur votre rivage d'autres privilèges

Il que ceux qui étoient communs aux premiers V6«

ij nus anglais , écossais ou irlandais : et tandis que

Il nos généraux et nos colonel» , qui étoient assu-

II rés par vos ambassadeurs de 1;» conservation de

M leur rang dans votre armée , tandis que ces gé*

Il nércux alliés y étoient reçu» av«JC mépris , «t
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?i qu'en preuve de leur attachement désintéressé à

>» votre cause t, ils éhtroiént galamment dans le»

M corps , et y servoient comme volontaires , nous

1» avions la mortiticaiion de voir dcsdéscitcurs de

»» rarmée anglaise, promus aux placés dans vos ar-

î» mces , et enrôlés comme citoyens. Et ce ne sont

»? pas là tous nos griefs; ceux même de nos offl-

M cicrs du génie qui étoîent employés pat vous...

»» n'avoient point une paye éq;ale à la dépense

n qu'ils étoient obliges de faire tous les jours , et

n se trouvoient obligés de recevoir des tnains d'un

il estimable étranger , l'un de vos généraux , les

îi moyens de soutenir leur existence , durantl'excr-

n cite de leurs fonctions ( i],

5» Quant à nous , loin d'avoir vouKx spéculer

»T sur vos fonds , ou d'avoir \foulu déprécitr votre

>/ "^anier monnoie , nous iumeS ceux qui souf-

5 1. >; (fit avec le plus de patience, quoique nous

î> fussions ceux qui souffroient le plus : le plus ,

5» parce que nous étions éloignés de notre pa-

ir trie , parce que nos plus intimes amis ctoiênt

5> devenus nos plus grands ennemis , ayant fait

»i fortune à nos dépens; votre papier fut réduit,

?» pat une hi , à quarante capitaux pour un , de

>» sotte , que pour vingt sous , versés dans votre

»» trésor , nous recevions deux liards : vos ci-

(i) Vo^cz les mémoires du général Lée ,
pages 36; -• ^

ii 4Ô9 - lO , à l';.rtide du niajor Arundel et dubatén Mas-

sénburg.

D 4
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>» toyens , qui souiFroient de cette réduction . ne

»» firent que des pertes partielles ; et nous , toute

»» notre fortune , celle de nos familles et de nos

t» amis se trouvoient réduites au quarantième.

»i Nous, confiant dans la justice d'un si brave

« peuple , car pour l'ordinaire la bravoure et

M Tamour de la justice se trouvent réunis dans

)» les mêmes cœurs ; jugeant de la masse de vos

î» citoyens par ceux qui composoicnt encore vos

n armées , nous persistâmes à épuiser notre cré-

j> dit , et à faire venir de chez nous de nouvelles

»» cargaisons
;
quand votre papier monwcie fut

î» tombé à mille pour un , dans les billets de

n Virginie ; quand on anéantissoit une dette de

n cent livres avec une pièce de deux sous , les

ï» créanciers étoient contraints
,
j^ar la loi, de rece-

>» voirie montantd'uncdettecontractéeen espèces,

1» en ce papier nominal ; de sorte que l'homme

s» qui avoit acheté à crédit vinp barrils de vin ou

ï> de taffia , les payoit légalement par la vente des

11 futailles. Si celte loi ctoit é<jale pour tous ,

11 dans son esprit . elle ne l'étoit pas dans ses ef-

11 fets ; ceu:-: de vos citoyens qui avoient de ce

11 papier monnoie , et qui se trouvoient débi-

11 teurs . ponvoient se prévaloir de cette loi au-

1» près de leurs créanciers ; et la perte tombant

11 généralement sur tous , ne donnoit à aucun

»i individu , parmi voi:s ^ le droit de se plaindre.

31 Pour nous . qui avîv:;ns nos créanciers et nos

11 fjœilles en France , où, fnn savoit que nous vous

[
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1» avions avancé des millions en espèces ;
quand nous

»» avions annoncé une dette de cent francs sur

M nos livres , nous ne pouvions présenter pour

1» l'acquitter une pièce de deux sous , et nous

»» disculper, en citant une loi américaine : néan-

n moins, dans toutes ces conjonctures cruelles,

1) nous ne fîmes jamais entendre un seul mur*

î» mure , en approchant de votre gcuverne-

>» ment. »»

>» Autorisés par le sang que nous avions si

n abondamment versés pour votre cause à Sava-

5» nth et à Yorck-Town , nous fûmes conduits

»> à espérer que la paix, que ce dernier triomphe

1» assuroit, mettroit un terme à tous nos mal-

j» heurs ; mais hélas ! que vîmes-nous * Nous

») vîmes des soldats qui , par leur courage
,

»i et des négocians qui , par leur industrie,

»? avoient soutenu votre cause , enveloppés avec

n nous dans une ruine et dans une affliction com-

»> mune. Les premiers furent payés en certificats;

»> on leur acquitta leurs salaires , gagnés avec tant

«1 de peines et de périls , au douzième et au

n quinzième de la valeur exprimée ; et ayant ainsi

»» fait la fortune d'hommes qni n'étoient distin-

n gués que par leurs crimes , ces héros furent

»» forcés d'abandonner le pays qu'ils avoient sau-

»» vé , et d'aller former une colonie dans des

»> contrées éloignées , qu'il leur fallut encore

>> conquérir et défendrçtous les jours , au péril

n de leur vie. Quant aux négocians qui avoient

D 5
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n placé tonte leur fortune en côrj^s de vahseaun

n OU en cargaisons , achetés et amenés avec le»

M frais excessifs que nécessitoient les ris()ues de

f> la guerre , ces vaisseaux et ces cargaisons se

M trouvèrent réduits à moins de moitié de leur

n valeur, et beaucoup de ces dernières ne purent

»i soutenir , à la vente , la concurrence de celles

)) des négocians anglais , qui remplissoient tous

»> vos ports. La ruine de vos propres négocians

» fut un autre coup porté à notre fortune : leurs

>» correspondans en France tombèrent dans un

}* état de banqueroute forcée , sans ressource ;

it de manière que nos parens et nos concitoyen»

>> furent, en dernière analyse, ceux qui en souf-

t> frirent ; nous vîmes alors que les ennemis in-

»» térieurs et extérieurs de l'indépendance amé-

)> ricaine, étoient les seuls qui faisoient fortunt

»» par ta révolution !

?i Nous autres Français , réduits à la mendicité

M au-dehors , sans argent , sans crédit, nous re>

»i tournâmes en France , pour n'y trouver que

>r des créanciers exigeans , et la misère de noi

)* familles : et la plupart même d'entre nous «

n gémit encore sous le poids de ces maux.

1) Et pourtant , nous aimons encore votre pays !

»> nous recevons bien et favorisons même vos

M concitoyens qui prennent le titre de négocians ;

>i nousles voyons réaliser quelques parcelles demi'*

n sérables cargaisons en propriétés foncières du

n plus haut prix , et s'assurer à eux et à leur

/ i
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*» postérité un revenu annuel de six fois la talcuf

»» du capital qu'ils y employcnr ? nous atdn^ vo

T9 le riz , acheté au printemps dé Tannéâ dernière

f» dans la Caroline , à quinze livres le quintal

,

»» vendu ici quatre-vingt-dix livres, au moment
it ôû nous mourrions de faim; de sorte que vingt

»» barrils de riz, on cent quintaux, achetés i5oo liv.

f» ont été payés • a' "' trésorerie ô^oô, qui au

»» cours récent , ^n f changeant en r^**»dafl h.

»» quatre liv. pour Cent , mettent dânS le ^as d'a-

11 cheter un bien fonds évalué en 178g à 235 mille

»» livres; de sorte qu'un capital de sOixante-deuX

11 louis et demi donne un revenu depluâ de onze

a mille livres .' Voilà quels sont cei avantagea

u inouis et incroyables . sans compter les retours

99 faits sur les cargaisons qui n'ont point été réali«

> léesl en propriétés foncières, en objets dé Côm-

»» merce , notoirement pjyés en assignats parddé

» gens qui ctoicnt constamment payés en esf^éceS

fi ( et qui , au mépris ouvert de nos lois , se niôri*

11 troient ainsi les plus grands dépréciateufs de

if notre papier-monnojè
) ; ces retours assuroieilt

» en amérique un profit de plusieurs capitaux

« pour un : et ces profits énormes ont été rcilOU*

n velés deux ou trois fois par an , à châCUnâ

ï» des trois dernières années , par le premier VBnU

»» de vos marchands qui à voulu faire ce côrri'

il merce. Eh bien ! nous. Sans nous lancer dans

»» cet océan dé richesses, que tous les canaux dé

»» notre crédit et de notre commerce se sont

/
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Il épuisés à grossir , nous nous contenterons d^un

Il tribut de justice acquitté envers notre gouver-

II nement; son plus bel :Ioge e^t le récit fidèle

Il de la manière dont il s'est conduit avec ses

Il créanciers étrangers.

Il Nous avons vu ce gouvernement , lorsqu'il

Il ne pouvoit payer la tota.té des sommes qu'il

Il devoit ; lorsque les rentiers français ne rece-

II voient pas même, dans des payemens retardés.

Il la centième partie du revenu des fonds versés

Il en espèces sonnantes dans les trésors de la nation;

Il nous l'avons vu, dis-je, quand tous ses billets

Il étuient protestés , mettre tout en œuvre pour

Il payer ces créanciers étrangers. Q» -"notre com*

n merce n'ait été au détriment que i. e vos braves

Il capitaines et matelots , c'est ce qu'il est facile

Il de prouver par l'état d'abondance où se trou-

91 vent tous les autres créanciers ou individus qui

Il ont fait des affaires avec notre gouvernement

Il ou avec nos concitoyens; ils vivent dans la

Il splendeur ; ils voyagent avec un train qui leur

Il étoit bien étranger chez eu:c ; ils partagent nos

Il amusemens les plus dispendieux , à la ville , à

Il la campagne; nous voyons les hôtels, les do»

Il maines, les terres, les maisons de plaisance de

Il nos ci-devant seigneurs, princes et riches pro-

II priétaires possédés par ces étrangers , qui ne

11 doivent point de serment à notre république ;

Il et affranchis de cette loi si sage , admise en

>} Angleterre , qui exclut tout étranger de la

l'ii
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ï» possession des biens fonds ; et de cette autre

»> excellente lot des Etats-Unis qui exige, avant

»ï même de Itur accorder le droit do cité , qu'ils

»» renoncent par serment à tous les princes et

1» états étr_angers. Cependant, parmi les fréquentes

5) réclamations contre ceux de nos propres citoyens

V qui ont fait si rapidement fortune , on ne trouve

t> pûs une seule allusion dirigée contre nos aillés

9) les américains i\

Je viens de rendre ce qui m'a été fréquem-

ment observe, par des citoyens des Etats-Unis

d'Amérique et de la République Française : ce

ij'cst ni mon devoir ni mon projet de donner

rénumération de: difFérens faits qui viennent

à Tappui de ce que ces derniers m'ont assurés,

à moins qu'on ne m'invite à réfuter ce qui re-

garde les premiers , en niant quelque chose de

ce qui a été avancé à leur égard ; mais je vais

tenter de justifier hratification extraordinaire (i) de

ce traité par la Irgisïatnre ^ d'après les principes

de politique et d'équité. Cette mesure a sans

doute été dictée par l'intention , et doit cer-

tainement tendre au but désiré, de faire tomber

les clameurs des premiers opposans \ et sous

ce point de vue , elle est fondée en politique ;

quant à Féquité ^ quoique je'ne me sois jamais

( I
) jcd'iiralifcation exlraordir.aire par la ligisUturt; en effet,

par la force seule de noire constilution , toui traité ^ ratiEc

par le président et le «énat . . . c'cvient loi 9v tavs.
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strttl. , eu eru ftutorisé à ciiiiqnér dans l'élrArt^êr,

le» actes de la législature ;iméricnitic , cepen-

dant, je sens qu'il est de ttinn devoir , dans là

(tonjecture présente, de me mofjtrtrt ctj'attesté là*

dessus qucla tntification du traité âvccla Grande-

Bretagne , autant qu'elle tcgatde le payement

des dettes réclamées pnr des A .glais. est d'accord

avec les principes de la justice, et avec la pra-

tique uniforme de nos rt'prc,';ent:ins cn congrèi :

et qii'il est plus S.3ge , ti plus décent ^ de laire de

cet article , fi blàm{^ , un moyen de rembour-

sement pour les créanciers Iraii^ais , qiCun sujet

de censure pour les poUiiqucs de. cttte. nation.

Ojiant à la marche uniforme du congrès ,

d,!tis tout ce qu'exige la justice . . . , je citerai cn

preuve l'ACrt D'Ab.slî^t^TION , où ii prend sut lui »

et reconnoît comme dettes nationales, les dettes

contractées et dues à cette époque par les états

respectifs , pour secours et services durant la

çuene : et aussi l'acte pour assurer le payement

des ceriiFic^its donnés à l'ar.nce , à leur pleine va-

''•'ir, quo!i]u'il ait été , pat malheur , passé dans un

iiîoment, dà illienitoitpos resté dans In main de ces

l.c'ros pour la valeur eCun scu , ( ce qui n'est ni la

f^ute de Madison , ni celle des ivitfiotes ecS

smis .) : le payement de la juste dette de l'état de

Maiyland , à la maison de messieurs ViU-Sta-

]iliorst d'Amsterdam , quoique l'agent 'iit cou-

l-able au moins d'une extrivic folie , en ne provoquant

pas un râlais par la eoncxirrcnce parmi les ncsi'J-
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ci.» ni Je celte Villii (i) ; ces téinoignages , et cin-

quante atitics que je pourrois produire , en ren-

voy.int à mes notes sur les lois de mon pays,

démontreront suîlisamvnent que ni les crimes d'uft

créctncitr , ni la folie et la collusion présumée

d'un agent public , ne peuvent eng.igcr une lé-

gisliture américaine A ctitichcr son crédit ? maià

que des dettes , même de celles qui n'ont pa*

été contractées pour lui fournir des secours dans

les heures pressantes du danger , ni envers dci

agens d'aucun des étjts , ni p ur la défense ou

l'avantage de l'union fédérale ,
(comme dans le

cas des réclamations des négocia us anglais) ; que

de telles dettes, dis je , sont religieusement ac-

quittées par les représcntans des Etats-Unis :

je voudrais donc proposer à nos digues créan-

ciers français , au lieu de les voir perdre leur

(i) M. Texier olfiit à messieurs Van-Staphorst quelque*

milliers de livres sicrling , le leudcmaia même de la passa-

tion du coiitral ( marché ) , pour la moitié de ce trailt : ce

qu'ils refusèrent sa^cmciu. Ce contrat avoit été arrangé dans

la première deini-hciirè de la conversation , et donnoit un

gain d'Uti million , et ces messieurs firent cadeau génércu-

lem'ent à leur agent américain , de près de tent mille liv.

Je tieils ce fait de la bouche de M.J. Van-5taphorst lui'

même , particulier d'un honneur et d'une véracité incon-

testable. Son aveu franc de la mnniere dont ce co. trat fut

fait , et du profit qu'il rendit , doit ôter tour soupçon à

son désavantage ou à celui de l'agent ; mais il n'en est

(as moins vrai
,

qu'il auroit donné matière a une contes-

tation ... si l'éiat du Maryland (ût voulu itn servir.
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temps et leut patience à disciirer les termes dans

lesquels ce traité est conçu , traité que leurs cen-

sures ne pourront servir (ju'à fortilier , car les

Américains ne voudront pas souflrir que les étran,

gcrs leur fassent la loi -, je voudrois . dis-je, pro-

poser à ceux de ces citoyens qui se trouvent

dans la capitde , ou auprès , de s'assembler à

Paris, AVKC le consi n ff.ment du niiu.CTOiRr,

EXi ci'TiF ; et de nommer un comité de corres*

pondance pour obtenir de cet:x qui ont souffert

les mêmes pertes , actucllcmeiit rcsidans dans les

dlUVrens ports de mer ou villes manulacturicres

de la république frrinçaise , un état exact de leuig

réclnmations respectives , avec une note des pièces

prob:it\tes.

A cet eîTct, le comité petit faire iminimcr et

envoyer • à ces créanciers des tableaux , distri-

btics en colonnes distinctes ,
qui conticndroient

Ilnrs noms et leur résidi-'nce ; ceux des a-jetis

<y.riis employoient ; les noms et la résidence de

leurs dcbiieurs ; les articles qu'iis fournissoiciit
;

!c^ dates de ces fournitures, et des payemcns

(lui ont pu leur être laits ; réchcUc de déprécia'

lion de la monnoie américaine , à ces difFcrenics

époques ; avec les observations générales ou lo-

cales qu'ils jugeront à propos de faire : il est

inutile d'observer, que Vunijormitè de ces tiiblenux

;:biégera le travail du comité, pour la confection

d'un état général.

Tandis qu'on les préparera , les créanciers de

chaque ville ou district ^peuvent être convoqués.
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«l rien rie les empêche de nommer un député qui

se réunira à Paris , uu comité général ; tous ces

membres iurnieroiit un bur^u de réclamations

qui les fondront toutes en une seule , présentant

les demandes de la totalité . . . soit des né^ocians ^

soit des manufacturiers , îoii même des acquéreurs

de terres concédées , (jui leur ont été vendues par

les agcns des compagnies américaines , titulaires

de ces propriétés ; et quand cet état sera complet,

C^l'E l'on PRÉSINTF. ALORS RESI'F.Cl DEUSF.MFN f UN

MliMOIlîE AU CiOUVFRNKMENT DE FrANCK
,
pOUr

le prier de faire une adresse fraternelle au président

etau Sénat des Etats-Unis . . .à l'cfFet d'obtenir un

remboursement du même genre
, que celui que les

négocians anglais vont recevoir, en vertu du traité.

Il est vrai que le gouvernement et les citoyens

de la République française n'ont pas de propriétés

volées , de territoire usurpé à nous rendre : au

contraire, le sol que nous habitons, nous, a été

assuré par leurs efforts , réunis aux nôtres ; et loin

qu'on puisse leur reprocher une augmentation

illicite de fortune , on n'en saurolt nommer un

seul , et certes , cela est assez étonnant ! qui ait

pu sauver même les capitaux qu'il avoit employé

à notre service ', mais les articles VIIÎ , Xî , et

XXX du traité d'amitié et de commerce ; et le»

articles II , IV , V , VI , VIII et XI du iraité

d^alliance éventuelle et défer.sivf. , conclus entre la

France et les Etats-Unis, le 6 Février 1778, joints

à la conBance et à l'hospitalité dont les citoyens

français , de toutes les classes , ont fait jouir ceux
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d'Amérique ; les services marques de vos volon-

tsiires ; T^isistance de vos Hottes et armées ; vos

prêts libéîcilcmeni (aits : et, de plus, les avan-

tages que les États Unis ont tires et en tirçnt encore

tous les jours de votre guerre avec TAngleterre et

la coalition , tels qu'ils sont détailh's dans un discours

de son préiidtnt ; ajoutez à tout cela les millions

qui se trouvent aitjourd'hui entre les mains des

Américains résidans eu France ; et certes , vos

droits remportent bien dans la balance sur les

cessions faites parle roi de la Grande-Brctsgne
,

et que les Etats-Unis récompensent si généreuse-

ment, quoiqu'au iond , il ne leur rende que cç

qu'il reconnoît lui-même leur appartenir. Croyez

que vos récUmations , ainsi appuyées , n'ont be-

soin d'aucune autre recommandation.

Quant à moi , sur le point de retourner dans les

Etats-Unis , ma patrie , et ayant as^ez honorable-

ment terminé ma carrière militaire en France,

pour n'avQir pas besoin d'autres marques d'estime

du gouvernement français et de ses citoyeus ; moi

,

rUéritier immédiat d'une vaste propriété en fonds

de terres , acquise avec Iç patrimoine de mes

n(jblcs ancêtres , op ne peut soupçonner qu'au-

cun motif d'intérêt personnel m'iiitdicté ce projet.

Je ne connois aucun dçs dignes citoyens qui pour-

ront profiter de son succès ; et je m'impose néces-

sairement à moi-même , en ma qualité de proprié-

tjaire américain , une portion des taxes qu'il faudra

<jSscoir sur nous pour l'acquittement de ces dettes

dgnt, au reste , j'ai déjù payé ma part par ra«s

•^

U;!*

-,..#£

.
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services personnels et mes dans en argent, depuis le

couMTiencemçut de la gueriç actuelle.

Je n'ajouterai qu'une chose : c'est que mon pro-

jet yUATLUNEL mV Clé inspifc par , et repose çn-»

tjèrçment sur , ces principes inaltçr;ibles de juaiice

qui Cîïractéiiseni les Icgislutures américain»;?. Oa
ne rçliise p^s aux assassins de nos concitoyens le

payement dç ce qu'on peut leur devoir , quoique

U'ur îoi insulte et outrage tous les membres de

l'union : les bienfaiteurs des Etats-Unis ne sgU'

roiept donc raisonnai Umcn( suppeser qu'on n'ait

pa!» pu moins ;»utant d'égurds è leurs justes de-

mandes ... des qu'ils daigneront Içs énoncer ^ çt,

qui osera dire que l'objet n'en v^ut pa$ la pçine ?

^uant à moi personnellement , j'^ur^i du moiu|

ïBontrê que , dans ma vie privée , comme dans m^
vie publique ; dans Iç cabinet , comme çur U
champ de bataille ; en maladie, comme en santé

,

je suis toujours prêt à me dévoufr pour la cau8«

des deux Nations. Je ne dirai point avec un a«ii

quej'estimç et que j'honore pourtant : *4 Qu'il est

Uputeux en France de portçr le titre de çitoyçn

des £tdts - Unis d'Amérique >' ; mais je finirai

conaqtie j'ai commencé paç ce seniinient patrtPUqu»

d'un historien de Kome : Notre KftPU^H(;^i^E UQIT

ÊTRE NON-SEULEMENT EXEMPTE DE MAUVAISE FOI

ENVERS Sl'.S ALLIÉS — MAIS ENCORE DE SOUPÇON.

Fxaterifi'

Pans, le 8 juiHç,t, i79(?,', \a,vin?tHMiiènic année

;..•:!..**. • îde*rm(t«*jje}i"iainc,'cuinpiiçaiae.
• .'•*r*.,i*.* •**•*• "'****

'

îriii'iéVt svmpa^hie , .. ...•.•.*.*•

'•: '"' :•• *•

: • • :••. : ï- S;lvSrAî:E.



^:
$

I

n

II

.* -, -
.

68 Projet - ' 0^.

P, S. Supposé , pour un instant , ce que je -

regarde comme impossible , qu'un pareil appel

à la justice de la législature fédérale de l'Amé-

rique , n'amène pas le remboursement des créances

dues aux particuliers ; il en rcsulteroit du moins

un grand avantage national : le jour ne peut être

loin , où les gouvernemens de France et d'A-

mérique seront appelés à conclure un traité

républicain et fraternel , d'amitié , de commerce

et de navigation : ce traité aura nécessairement

pour bases , une exacte égalité de cessions

ET d'avantagés : sans doute , afin d'établir ces

bases sur lesquelles doit s'élever une réciprocité

d'avantages , il faudra préalablement chercher à

se procurer tous les renseignemens possibles ; et

certes , on ne peut en avoir de plus exacts , de

plus détaillés et de plus certains ^ que les résul-

tats que fourniront les tableaux dont je viens de

parler ; les négocians français qui ont commercé

ou résidé dans les Etats-Unis , pendant huit années

de guerre , quand toutes les ressources alors pos-

sibles des négocians français et américains étaient

mises en oeuvre , doivent posséder beaucoup de

documens utiles , que l'on ne peut trouver que

dans leurs livres et leurs correspondances.
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